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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 200.

lre DIVISION. 2e BUREAU. -— ORGANISATION DU SERVICE LOCAL,

EMPLOI DE PERSONNES ETRANGERES AT) SERVICE, EN QUALITE DE FACTEURS

AUXILIAIRES. — CRÉATION D'UNE FORMULE SPECIALE N° 32 7, DESTINÉE

A JUSTIFIER LEUR PARTICIPATION A CE SERVICE.

% 1". Des difficultés se sont produites, pendant la période électorale,
à l'occasion de distributions confiées à des facteurs auxiliaires qui n'ont
pu justifier immédiatementde. leur participation régulière au service
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des postes. Des procès-verbaux de saisie des imprimés dont ils étaient
porteurs ont été rapportés contre eux, sous prévention de contravention
à l'article 6 de. la loi du 27 juillet i84g, ainsi conçu:

« Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, brochures, gra-
« Yurcs et lithographies devront être pourvus d'une autorisation qui leur
a sera délivrée, pour le département de la Seine, par le préfet de
«police, et pour les autres déparlements, par les préfets. »

«Les contrevenants seront condamnés, par les tribunaux correction-
«nels, à un emprisonnementd'un mois à six mois, et à une amende dé

« 25 francs à 5oo francs »

S 2. Sur l'intervention des agents des postes locaux, ces procès-ver-
baux ont été laissés sans suite; mais le service des auxiliaires a été
momentanément interrompu.

§ 3. 11 importe de prévenir le retour d'incidents aussi regrettables.
§ l\. Ainsi que le fait remarquer très-justement, M. le garde des

sceaux, Ministre de la justice et des cultes, président du Conseil des
minisires, dans une lettre adressée, sous la date du 3i mars dernier,
à M. le Ministre des finances :

0 Rien de semblable ne serait arrivé si les receveurs des postes, îors-

0 qu'ils usent de cette faculté, remettaient une commission, un titre,
H une autorisation provisoire aux individus qu'ils transforment en fac-

« leurs auxiliaires. C'est bien le moins que les officiers de police judi-
« ciaire puissent exiger la justification de celte qualité; sans cela, il leur
«serait impossible d'assurer l'application non-seulement de la loi sur le
«colportage, mais encore de l'arrêté du 27 prairial an ix portant
«
défense à toute personne étrangère au service des postes de s'ini-

«miscer clans le transport des lettres, journaux, feuilles périodiques,
« elc »

S 5. L'Administration a décidé, en conséquence, qu'il serait créé une
formule officielle spéciale, destinée h servir de passe-port aux personnes
chargées accidentellement, comme facteurs auxiliaires, d'un service de
distribution, et qui se trouvent dans l'impossibilité absolue, avant d'en-
trer en fonctions, de prêter le serment professionnel voulu par l'ar-
ticle 60 de l'inslruction générale. Cette formule prendra le n° 827 ; le
spécimen en esl donné à la suite de la présente instruction. Les rece-
veurs en seront approvisionnés, sur leur demande, par les soins du
bureau du matériel. Lé cas échéant, elles seront remises aux auxiliaires
au moment de leur départ pour la distribution; ceux-ci seront tenus do
les exhiber à la première réquisition de la gendarmerie, des officiers de
police judiciaire et de tous agents autorisés à verbaliser en cas de con-
travention à l'arrêté du 27 prairial an ix et à l'article 6 de la loi du
27 juillet 18A9, et devront les rapporter entre les mains des receveurs à
l'issue de leur tournée. Lorsque le service des auxiliaires aura pris fin,
les formules dont il s'agit seront transmises par lés receveurs au direc-
teur de leur département, qui les conservera pendant deux ans dans ses
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archives. Ces transmissions au chef de service sont d'obligation rigou-
reuse!, afin d'éviter les abus.

$ 6. Quant aux facteurs intérimaires auxquels les dispositions de
l'article 61 de l'Instruction générale précitée sont strictement appli-
cables

,
les receveurs tiendront la main à ce qu'ils soient toujours munis,

en cours de tournée, d'une copie du certificat du juge qui a reçu leur
serment, ou du titre sur lequel mention de la prestation du serment adu être faite par le greffier du tribunal, pour être en mesure de jus-
tifier sur-le-champ, au besoin, de leur participationrégulière au service
des postes. Cette copie devra être certifiée conforme par les receveurs
et revêtue du timbre à date de leur bureau.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 201.

lTe DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ANNOTATIONSAUTORISÉES SUR LES BANDES DES JOURNAUX OU SUR LES JOUR-
NAUX EUX-MÊMES. DÉCISION MINISTERIELLE DU 1 1 MAI 1876.

M. le Ministre des finances, sur la proposition de l'Administration, a
pris, sous la date du 11 mai 1876, la décision suivante :
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«Le bénéfice de la décision du 9 octobre 1875 est étendu aux jour-
u iiaux ou écrits périodiques expédiés par les éditeurs, et portant, soit

0 à la main, soit au moyen d'un timbre ou d'un procédé quelconque,sur
«la bande ou sur la feuille elle-même, des mentions ajoutées après le
a tirage, et ayant pour objet d'annoncer que l'envoi est fait à titre gra-
«
luit, pour échange, comme spécimen, ou expressions analogues.

«En conséquence, les journaux ou écrits périodiques qui contien-

«
dront de semblables mentions devront être admis à circuler au prix du

«tarif fixé pour les écrits de cette catégorie, par les articles 1 à 3 cle la
«loi du ao juin 1856.

n
La décision du g octobre 1875 a été notifiée au Bulletin n° 78 sup-

plémentaire, instruction n° 173. L'extension qu'elle reçoit de la décision
du 11 mai 1876 ne concerne que les journaux ou écrits périodiques
provenant des éditeurs et à destination de l'intérieur.

Il serait impossible de déterminer d'une manière précise ebacune des
formules qui viendront à être employées, mais les exemples cités feront
comprendre suffisamment à quel genre de mentions s'appliquent les
nouvelles facilités concédées aux éditeurs.

L'Administration recommande aux agents de se pénétrer avec soin
des dispositions de la décision du 11 mai et de les observer ponctuel-
lement.

ANNOTATIONS À PORTER A L'INSTRUCTION GENERALE

ET AU BULLETIN MENSUEL.

Article 36o, à la fin du premier alinéa, ajouter les mots suivants:
ainsi que les mentions indiquées au paragraphe 12° de l'article 367.

Premier alinéa de l'article 367, après les mots : accordée pour le

transport, ajouter les mois ;
desjournaux ou écrits périodiques.

Même article, ajouter un paragraphe ainsi conçu :

« 1 2° Les journaux ou écrits périodiques expédiés par les éditeurs et
«portant, soil à la main, soit au moyen d'un timbre ou d'un procédé
«quelconque, sur la bande ou sur la feuille elle-même, des mentions
«

ajoutées après le tirage et ayant pour objet d'annoncer que l'envoi est
«

l'ait à litre cjraiiiil, pour échange, comme spécimen, on expressions ana-
«logues. (Dec. min. fin. 11 mai 1876, Bull. mens, n" 86, instruct.
« n" 201.) »

A la suite du texte de la législation, ajouter le texte suivant :

«
Annotations sur les journaux et sur leurs bandes. — Décision de

«M. le Ministre des finances du 11 mai 1876.
« Le bénéfice de la décision du 9 octobre 1875 est étendu aux jour-

« naux ou écrits périodiques expédiés par les éditeurs et portant, soit à
«la main, soil au moyen d'un timbre ou d'un procédé quelconque, sur
«la bande ou sur la feuille elle-même, des mentions ajoutées après le
«tirage, et ayant pour objel d'annoncer que l'envoi est fait à litre gra-
i-tuit, pour échange, comme spécimen, ou expressions analogues.

22,
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« En conséquence, les journaux ou écrits périodiques qui contien-
«drontde semblables mentions devront être admis à circuler au prix
«du tarif fixé pour les écrits de cette catégorie, par les articles 1

à 3 de
«la loi du 2 5 juin 1856. »

Bulletin mensuel n" 78 supplémentaire
:

En regard de l'instruction n° 173, inscrire la mention suivante :
Dispositions étendues par décision ministérielle du 11 mai 1876, Bull,
mens, n" 86, insiract. n° 201.

Dernière ligne de la page in du même Bulletin, au lieu du mot :
jurisprudence, porter le mot :

législation.

Le Directeur général des Postes,

A. L1BON.

INSTRUCTION N° 202.

2" DIVISION. 1er BUREAU. — CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ENTREE DES COLONIES FRANÇAISES ET DES INDES ORIENTALES BRITANNIQUES

DANS L'UNION GÉNÉRALE DES POSTES. NOTIFICATION D'UN DECRET
RENDU À CE SUJET.

S 1". En vertu d'un arrangement signé à Berne, le 27 janvier 1876,
les colonies el établissements français, sans exception, ainsi que les Indes
orientales britanniques (Hindoustan, Birmanie britannique et Aden),
feront partie de l'Union générale clés postes à partir du 1" juillet 1876.

§ 2. Pour l'exécution de cet, arrangement, le Président de la Répu-
blique a rendu, le 4 mai 1876, un décret dont le texte fait suite à la
présente instruction et aux termes duquel les correspondances de toute
nature à destination ou provenant des colonies ou établissements fran-
çais et des Indes orientales britanniques seront soumises, à dater du
1" juillet prochain

, aux taxes et conditions d'envoi applicables, en vertu
du décret du ag octobre 1876 pour l'exécution du traité de l'Union gé-
nérale des postes, aux correspondances échangées entre la France et les
États-Unis d'Amérique.

-
S 3. En conséquence, le prix d'affranchissement des correspondances

expédiées, soit par la voie des paquebots français, soit par la voie des
services étrangers, de la France, de l'Algérie et des bureaux de posle
français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, à destina-
tion des possessions françaises d'oulre-mer et des Indes orientales bri-
tanniques, sera désormais fixé uniformément comme suit :
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j COKDÏTIOS LIMITE
I MATURE de de PRIX

I
DES GOIOlBSFONDÀHCES. ' J1,tr!in~ J alTrail- DE L».U[RAKCHISSEMK^T.

chisscment. chissemciU.

Lellrcs ordinaires Facultatif.
.

Destination, /jo centimes par i5 grammes.
Lettres jecommandées Obligatoire. Idem j^o centimes par i5 grammes

et droit fuedoôocoulimes.
Cartes postales ordinaires. Idem Idem 20 centimes par ]5 grammes.
Cartes postales recommandées Idem -. Idem /|5 centimes 2>ar l5 grammes.
Papiers d'affaires

,
\ I

écliantillons, [ ordinaires..
. .

Idem Idem 8 centimes par 5o grammes» 1

journaux ( recommandes. Idem ...... Idem S ccnLimcspar Ôogrammes et I
et autres imprimés J droit fixo de 2 5 centimes. I

Â\is de réception des oujets recom- I
mandés Idem Idem Droit fisc de 20 centimes. 1

Quant aux lellres non affranchiesprovenant des possessions françaises
et des Indes orientales britanniques, elles seront passibles, à la charge
des destinataires,d'une laxe de 70 centimes par i5 grammes.

En ce qui concerne particulièrementla Nouvelle-Calédonie, il importe
de noter ici que le tarif qui précède s'appliquera aussi bien à la voie de
San-Francisco qu'à la voie de Suez, et que la note insérée au Bulletin
mensuel 11° 82, 3e supplément, page /17, doit être, dès lors, considé-
rée comme non avenue, sous la seule réserve que la première voie ne
sera toujours employée qu'à la demande expressedes envoyeurs, par la
raison que le service mensuel unique des communications entre Sydney
et Nouméa est: organisé en coïncidence avec la voie de Suez.

S L\. Les principales innovations qui résultent du nouveau régime
applicable aux colonies françaises el à l'Inde anglaise consistent dans

une réduction considérable des taxes à percevoir ;
dans l'uniformité du

tarif, sans distinction entre les voies employées; dans l'extension à tous
les objets de la faculté de la recommandation et dans l'introduction des
cartes postales, ainsi que des avis de réception des objets recommandés.

L'assimilation de ce régime à celui dont jouit déjà la -correspondance
avec les Etats-Unis constitue, d'ailleurs, pour le public el pour le ser-
vice, une simplification considérable, qui ne peut manquerd'être profi-
table à tout le monde.

§ 5. D'un autre côté, cette assimilation ne s'arrête pas au tarif pro-
prement dit; elle s'étend également à toutes les dispositions réglemen-
taires qui, conformément au traité de. Berne du 9 octobre 1874, au
décret du 2g octobre 1875 el à l'instruction n" 175, régissent la trans-
mission des correspondances échangées entre la France et les Etats de
l'Union générale des postes.

Mais les agents ne peuvent éprouver, à cet égard,- aucun embarras
ni hésitation dans l'application de l'article 1" du décret ci-après, non-
seulement parce qu'ils sont déjà familiarisés avec le régime de l'Union
postale, mais encore parce que, dans le remaniement antérieur des
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tarifs, par rapport aux colonies françaises et aux pays d'outre-mer, l'Ad-
ministration s'était attachée à universaliser, dans la mesure du possible,
la législation postale internationale inaugurée par le traité de Berne. Tel
a été l'objet des instructions n°" 178 et 179 el des décrets des 10 et
16 novembre i8y5.

S 6. On peul donc dire que l'uniformité de règles est déjà
,

à pro-
prement parler, un fait accompli, el qu'en abrogeant les dispositions en
vigueur, pour ce qui concerne l'Inde anglaise et les colonies françaises,
les articles 2 el 3 du décret du k mai 1876 visent bien plus la question
des taxes à percevoir que la question des règles à appliquer.

Quoiqu'il en soit, je n'en recommande pas moins aux agents défaire
une nouvelle étude de l'instruction n° 175

, pour en appliquer ponctuel-
lement toutes les dispositions aux correspondances à destination ou
provenant des colonies françaises et de l'Inde anglaise, à partir du
1" juillet prochain, et en tenant compte de ce que ces correspondances
seront Iraitées sur le même pied que celles des ou pour les Etats-Unis.

Dans le même ordre d'idées, je recommande pareillementau service
de faire avec le plus grand soin, sur le Tarif général n° 1185

,
les cor-

rections indiquées ci-dessous et qui donnent la mesure exacte des chan-
gements inhérents au nouveau régime.

CORRESPONDANCEOFFICIELLE AVEC LES COLONIKS FRANÇAISES.

S 7. Il est un point toutefois sur lequel le régime franco-colonial
continuera à faire exception au régime général de l'Union poslale. Je
veux parler du maintien de la franchise postale en faveur des correspon-
dances officielles échangées entre fonctionnaires métropolitains et colo-
niaux. Cette exception peul se concilier avec les principes inscrits dans
les articles i3 et 1/1 du traité de Berne et qui réservent aux Adminis-
trations le droit de prendre des arrangements particuliers, de ne porter
aucune altération à leur législation poslale interne, etc.... 11 s'agit, en
effet, au cas particulier, d'une question dans laquelle le Gouvernement
rançais esl seul intéressé et pour la réglementationde laquelle il jouit,
dès lors, d'une initiative pleine el entière. C'est dans ce même ordre
d'idées qu'à la différence du régime en vigueur, sous lequel la franchise
dont il s'agit, complète par la voie des paquebots français, est limitée
au remboursement du port étranger par les autres Yoies, le nouveau
régime comportera une exemption de taxe absolue en faveur des corres-
pondances officielles échangées entre la métropole el les colonies fran-
çaises, sans disLinclion de voie. La mesure est, d'ailleurs, conforme à
l'esprit général du règlement relatif aux correspondances officielles
provenant ou à destination des «pays de l'Union générale des postes.
(Bulletin mensuel, n° 80, 3e supplément, pages 643 el 6/1/4.)

Ces remarques étaient nécessaires pour faire comprendre aux agents
le sens et la portée des corrections prescrites ci-après, en ce qui touche
à l'arlicle

«
Franchises

»
des observations préliminaires du Tarif général

n°n85.
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CORRESPONDANCE AVEC LES COLONIES PAI\ BATIMENTS DU COMMERCE.

S 8. L'arrangement signé à Berne le 27 janvier 1876 et le décret du
4 mai 1876 ne portent pas atteinte à la loi du 3 mai i853, en ce qui
concerne l'échangedes lettres ordinaires entre la France et ses colonies,
au moyen des bâtiments à voiles. Ces lettres continueront donc à être sou-
mises au tarif territorial métropolitain, avec addition du décime de voie
de mer. Quant aux imprimés de toute nature échangés par la même
voie entre la France el ses colonies, ils continueront également à être
soumis, à la charge des envoyeurs, à un prix d'affranchissement partiel
de 5 centimes par 5o grammes, et; à la charge des destinataires, à une
taxe de 10 centimes par 5o grammes.

CORRESPONDANCE DES MILITAIRES OU MARINS AUX COLONIES.

S g. Il n'est rien changé non plus aux dispositions de l'article 221 de
l'Instruction générale, qui, en conformité de la loi du 27 juin 1792,
accorde le bénéfice du tarif territorial français aux lettres ordinaires ou
recommandées échangées entre la mère patrie et les militaires ou
marins présents sous les drapeaux ou pavillons à l'étranger, lorsque ces
lettres sont transportée exclusivementpar des servicesfrançais.

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 79, suppl. instruction n° 175, inscrire en marge du
§ 8 : «Voir instruction n° 202. Bull. mens. 11° 86.»

Bull. mens. n° 80, pages 543 et suivantes, barrer en croix l'instruc-
tion n° 17g et inscrire en marge : «Voir instruction n° 202. Bull. mens.
« n° 86.

»
Bull. mens. n° 82

,
3e suppl., page Z17, barrer en croix toute la note

«Correspondance avec la Nouvelle-Calédonie.
»

CORRECTIONS AU TARIF GENERAL N° ll85.
Page 3, en regard de :

Réexpédition des correspondances, 1° partie de
l'accolade, biffer

:
des coloniesfrançaises el

Page g, § i5, 3e ligne, au lieu de
<

(seclion I"), du Brésil et des
0

colonies françaises exceptées, 1 mellre : «
(sections I et II) et du Brésil

« exceptées. »
S 16, 2e ligne, après «postes» remplacer la virgule par n

(1) et » el
biffer

: «pour les colonies et établissements français (1).»
«Renvoi (1), 1" ligne, après

«
colonies, » mettre «françaises.»

Page. 10, § 22, 5° ligne, biffer ou des colonies françaises.
Page i5

,
§ 44

,
3e ligne, biffer et avec les coloniesfrançaises.

Page i5, S 46, 5" el 6e lignes, biffer coloniesfrançaises.
Page 16, 1" ligne, après «anglais d'Asie,

» ajouter «à (l'exception de
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«l'Inde britannique et d'Aden, qui font partie de l'Union générale des
postes).

D

Page 16, § 5i, biffer les deux dernières lignes : «Ce délai est
«
réduit, etc. »

Page 17, § 53, 2°, biffer des colonies françaises et.
Page 20, 2° ligne, biffer des coloniesfrançaises et.
Page 20, § 66

,
2e et 3e lignes, biffer originaires des pays étrangers et

des colonies françaises; b" ligne, biffer originaires des seuls pays étrangers.
Page 20, § 67, 2e ligne, biffer colonial ou.
Page 20, § 6g, 1" ligne, biffer des colonies françaises; 2e ligne, après

« anglaises d'Asie,
» mellre moins l'Inde el Aden.

Page 21, S 71, 3° ligne, biffer coloniaux ou.
Page 2 1, S 72

,
2e ligne, biffer el les coloniesfrançaises.

Pages 21 et 22 ,
biffer tout le S 74..

Page 22, § 75, 2e ligne, biffer colonial ou.
Page 22, § 78, 1" ligne, biffer cl les coloniesfrançaises.
Page 23, § 79, 1" ligne, biffer colonial ou.
Page 23, S 80, 20, 1" ligne, biffer coloniaux ou.
Page 24, § 84, 2° ligne, biffer ou les colonies françaises; 9e ligne,

biffer ou les colonies.
Page 24, § 85, 2° el 3e ligne, biffer ou sur une colonie française.
Page 24, S 86, 2e ligne, biffer «soil»; l\." cl 5° lignes, biffer soil sur

les coloniesfrançaises.
!' Page 26, biffer l'en-lête

: 1" Pays étrangers; au bas de la page,
colonne 1, après «Possessions anglaises d'Asie,

»
biffer Aden, Indes

orientales.
Pages 26 el 27, biffer 2° Colonies françaises et tout le tableau qui

fait suite.
Page 27, S 88, 3* ligne, biffer et sur les coloniesfrançaises.
Page 28, S gi, 1" ligne, biffer el des colonies françaises.
Page 28, S g3, après générale des Postes, ajouter sauf l'exception

prévue au S 99 ci-après en ce qui concerne les colonies françaises.
Page 29, S 99, remplacer le texte actuel par le texte suivant

:
<Les

correspondances officielles, échangées entre la métropole elles colonies
ou établissements français, el dont la circulation en franchise esl auto-
risée par les règlements sur la malière, sonl exemples de toute taxe,
quelle que soil la voie, employée el sans qu'aucune répétition soil
exercée contre les fonctionnaires expéditeurs ou destinataires, du chef
du port intermédiaire de celles qui ont à emprunter le concours de
services étrangers,

»

Page 29, sommaire du § gg, après colonies, ajouter «françaises» et
biffer toul ce qui suit.

Page 29, S 100, remplacer le texte actuel par le texte suivant :
«Quant aux correspondances de même nature à destination ou prove-
nant des pays d'outre-mer étrangers à l'Union, elles sonl exemptes de
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toule taxe, lorsqu'elles sont acheminées uniquement par des services
français; mais, lorsqu'elles empruntent, pour tout du partie du par-
cours, le concours de services étrangers, elles sont passibles des taxes
étrangères indiquées au tableau ci-après. »

Pages 2g et 3o, sommaire du S 100, remplacer le texte actuel par ce
qui suit : «

Correspondances officielles des ou pour les pays d'outre-mer
non compris clans l'Union.

»
Page 3o, biffer le 1° qui se trouve avant Pays étrangers d'outre-mer,

sous i'eif-tête du tableau.
Page 01, biffer Aden et les trois lignes du tableau s'y rapportant;

après Possessions anglaises d'Asie moins Aden, ajouter et l'Inde.
Page 32, biffer 2° Colonies françaises et toule la partie du tableau qui

se trouve sous ce titre.
Page4i, entre Billilon et Blach-Point, mellre Birmanie britannique,

2,33.
Page 4-1. en regard de Aden, avant 33, mettre « 2 ».
Page. 4i. en regard de Basses (îles), avant 22, mettre « 2 ».
Page 4i, en regard de Bien-Hoa, avant 18, mettre « 2 ».
Page. 4i, en regard de Chandernagor, avant ig, mettre « 2 ».
Page 42, en regard de Cochinchhie, avant 18, mettre

.< 2 ».
Page 42, en regard de Colonies eL établissements français, avant i5

à 22 ,
mettre « 2 ».

Page 42
,

en regard de Gabon, avant 1 5, mettre « 2 ».
Page 42, après Côte occidentale d'Afrique (moins Gabon), au lieu de

« i5; Sénégal, 16,» mettre el Sénégal, 2, 15; entre Heligoland et Hol-
lande, mettre Hindouslan, 2, 33.

Page 42, en regard de Gorée, au lieu de 16, mettre « 2, i5 ».
Page 42

, en regard de Guadeloupe, etc., avant i5
,
mellre « 2 ».

Page 42
, en regard de Guyane française, avant 15, mellre « 2 ».

Page 43, en regard de Inde (établissements français), avanl ig,
mettre « 2 ».

Page 43, en regard de Indes orientales anglaises, avant 33,
mettre « 2 ».

Page 43
, en regard de Karikal, avant ig, mettre « 2 ».

Page 43, en regard de Loyalty, etc., avant 21, mellre « 2 ».
Page 43, en regard de Mahé, etc., avant 19, mellre « 2 ».
Page 43

, en regard de Marquises, etc., avant 22 ,
mettre « 2 ».

Page 43
,

en regard de Martinique, avant i5, mettre « 2 ».
Page 43, en regard de Mayotle, etc., avant 20, mettre « 2 ».Page 43, en regard, de Mylho, etc., avant 18, mettre « 2 ».
Page 43, en regard de Nossi-Bé, etc., avant 20, mettre « 2 ».
Page 43s en regard de Nouvelle-Calédonie, etc., avant 21, mettre « 2
Page 44, en regard de Otaïti, avant 22, mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Papeïli, etc., avant 22, mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Pins (île des), elc, avant 21, metlre «21,



INSTRUCTION H" 202. — 246 — MAI 1876.

Page 44, en regard de Pondichéry, etc., avant 19, mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Réunion, etc., avant 16, mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Saigon, etc., avant 18, mellre « s ».
Page 44, en regard de Sainte-Marie cle Madagascar, avant 16,

mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Saint-Pierre et Miquelon, avant 17,

mettre « 2 ».
Page 44, en regard de Sénégal, etc., au lieu de 16, mettre «a, i5 ».
Page 44, en regard de Société, etc., avant 22, mellre « 2 ».
Page 45, en regard de Taïti, etc., avant 22 ,

mellre « 2 ».
Page 45, en regard cle Yanaon, etc., avant ig, mellre « 2 ».
Page 48, section 2, col. 2, après «États-Unis de l'Amérique du

Nord,» ajouter Colonies et établissements français, Inde britannique (Aden,
Hindouslan, Birmanie britannique).

Page 53 à 58, sections i5 à 22 inclusivement, colonnes 4 à 10,
biffer tout ce qui est relatif aux voies autres que celle des bâtiments du
commerce et inscrire en regard de chaque section la mention : «

Font
partie de l'Union générale des postes (Voir seclion'2).

»
Page 61, seclion 33, col. 2, après « Possessions anglaises d'Asie,»

placer le signe de renvoi (C) et biffer Aden, Indes orientales. Au bas de
la page, transcrire le renvoi suivant (C).

« Les Indes orientales britan-
niques (Aden, Hindouslan, Birmaniebritannique) font partie cle l'Union
générale des postes. (Voir section 2).

»
Page 87, col. i3, renvoi (5), remplacer exclusivement par aux colo-

nies françaises et à l'Inde britannique.

RECOMMANDATION PARTICULIÈRE.

11 est expressément recommandé au service de ne pas perdre de vue
que le décret ci-après et la présente instruction ne produiront effet
qu'à partir du ior juillet prochain.

DECRET PORTANT FIXATION DES TAXES APPLICABLES AUX CORRESPONDANCES
À DESTINATION OU PROVENANT DES COLONIES FRANÇAISES ET DES INTJES

ORIENTALES BRITANNIQUES.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 1802), 3o mai i838, 3 mai
i853, 17 juin 1857 et 3 juillet 1861 ;

Vu la loi du 3 août 1876, portant approbation du traité de l'Union
générale des postes, et les décrets des 29 octobre, 10 et 16 novembre
1875, rendus en exécution de l'article 2 de cette loi ;
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Vu les conventions ou arrangements qui règlent certains rapports
particuliers entre l'Administration des postes de France et les Admi-
nistrations des postes cle la Grande-Bretagne, d'Italie et des Etats-
Unis ;'

Vu l'arrangement concernant l'entrée dans l'Union générale des

postes de l'Inde britannique et des colonies françaises, el signé à Berne
le 27 janvier 1876

;

Sur le rapport du Minisire des finances et du Ministre de la marine
et des colonies,

-

DÉCRÈTE :

ART. 1". Celles des dispositions du décret susvisé du 29 octobre 1875

pour l'exécution du traité de 1 Union générale des postes, qui con-
cernent les lettres, les caries postales, les papiers d'affaires, les échan-
tillons de marchandises^ les journaux et autres imprimés, échangés
enlre la France et les États-Unis cle l'Amérique du Nord, sont appli-
cables, tant par l'Administration des postes métropolitaines que par les
Administration des postes coloniales, aux correspondances de même
nature échangées, soit parla voie des paquebots français, soit par la
voie des services étrangers :

i° Entre la France, l'Algérie et les bureaux de poste français établis

en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, d'une part, et les co-
lonies ou établissements français et les Indes orientales britanniques
.(Hindouslan, Birmanie britannique el Aden), d'autre part;

2° Enlre les habitants d'une possession française et ceux d'une
autre possession française ;

3° Entre les habitants des colonies ou établissements français et les
hnbitanls des Indes orientales britanniques (Hindouslan, Birmanie
britannique et Aden, et des pays désignés aux articles 1 el 10 du décret
précité.

Toutefois, les correspondances échangées, soit entre deux colonies
françaises, soit entre l'Inde française et l'Inde britannique, et qui ne
donneront pas lieu à un transport maritime sur une dislance supérieure
à 3oo milles marins, seront soumises au tarif applicable en France,
d'après le même décret, aux correspondances à destination ou pro-
venant de l'Europe continentale.

ART. 2.- Sont et demeurent abrogées celles des dispositions du décret
du 10 novembre 1875 qui s'appliquent aux correspondances à desti-
nation ou provenant d'Aden et des Indes orientales britanniques.

ART. 3. Sont et demeurent abrogées, sauf en ce qui concerne le»
taxes à percevoir, par les postes coloniales-, sûr les correspondances
échangées entre les colonies françaises et les pays étrangers à l'Union
générale des postes, les dispositions du décret du 16 novembre 1876,
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sur le mode de correspondance entre les postes de la métropole et les
postes des colonies françaises.

ART. 4. Les dispositions du présent décret sont exécutoires à partir
du 1" juillet 1876.

ART. 5. Le Ministre des finances et le Ministre de la marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 4 mai 1876.

Signé M'1 DE MAC MAHON,

DUC DE MAGENTA.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances, Le Minisire de la Marine el des Colonies,

Signé LÉON SÀY. Signé FOURICHON.

Tableau des taxes à percevoir en vertu de l'article i'r du décret du. 4 mai 1S76,
pour les correspondances échangées soil. entre la France el les colonies françaises
on l'Inde britannique, soit de coloniefrançaise à coloniefrançaise, soil enfin entre
les colonies françaises et les autres pays de l'Union, générale des postes (Etats
d'Europe, Egypte, Turquie d'Asie, Russie d'Asie, Etats-Unis de l'Amérique du,
Nord, Inde britannique).

7 ' ; jB
REGIME |

I
E X C i: f TI 0 K N E h S

I applicable exclusivement g
NATURE aux correspondances j

échangées î
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Ë
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.
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do réception dos ohjcls re- Droit fixe de 20 centimes Droit fixe do 20 centimes.
I

limandes.. f
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INSTRUCTION N° 903.

3° DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS PERIMES
,

PEIIDUS ,
DETRUITS OU DETERIORES. OBLIGATION DE

FAIRE USAGE DE PAPIER TIMBRE POUR LES DEMANDES ADRESSEES A L'AD-

MINISTRATION RELATIVEMENT A CES MANDATS.

§ ic'. Les instructions n"' 187, i44 et i5g ont fait connaître que le
droit cle timbre était exigible pour les demandes adressées à l'Adminis-
tration

,
dans le but d'obtenir la régularisation des mandats périmés, de

faire mettre opposition au payement des mandats perdus ou détournés
en dehors du service des postes, ou d'arriver au remboursement des
mandats détruits ou mis hors de service par la faute des expéditeurs ou
des destinataires.

S 2. Jusqu'alors il avait été facultatifd'acquitter ce droit, soit en for-
mulant la demande sur une feuille de papier timbré, soit en apposant,
sur la formule n° 36, un timbre mobile ou vignette de l'enregis-
trement.

§ 3. Dorénavant, en vertu d'une décision de M. le Minisire des
finances, en date du 25 avril dernier, qui est dès à présent exécutoire,
l'emploi des vignettes mobiles ne sera plus admis dans ce cas, et les
particuliers seront obligés de présenter leurs demandes sur des feuilles
de papier timbré qu'ils auront à se procurer eux-mêmes.

§ 4- Lorsque le réclamant sera une personne illettrée, les receveurs
devront, après avoir consigné la réclamation sur la formule n" 36, y
annexer la feuille de papier timbré quileur aura été remise; ils frapperont
celte feuille de leur timbre à date et ils y porterontla mention suivante :
«Demande formée par M. (ici le nom du réclamant) au sujet d'un
mandat de poste,» en faisant suivre celte mention de l'indication de la
catégorie à laquelle appartient le mandat.

S 5. Cette nouvelle mesure ne permettra plus d'employer le mode
indiqué par le paragraphe 7 de l'instructionn" i44, pour la répétition
du droit de timbre contre les agents qui auraient indûment payé des
mandats périmés, sans les avoir fait soumettre à la formalité préalable
du visa pour date.

§ 6. Dans ce cas, les mandais étant rejetés des écritures par l'Admi-
nistration, les directeurs devront, aussitôt après avoir reçu l'arrêté de.
vérification notifiant ce rejet, inviter l'agent fautif à faire régulariser
rétroactivementle mandat non visé, en se faisant remettre par le béné-
ficiaire une demande sur papier timbré qu'il transmettra à la direc-
tion. — Si le bénéficiaire a quitté la localité, ou s'il refuse de remplir
la formalité requise, le receveur établiralui-mêmela demandesur timbre
en ces termes : 0

Demande de visa pour date d'un mandat périmé au
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u nom de M
»

Celle pièce, signée du receveur et frappée de
son timbre à date, sera envoyée à la direction.

§ 7. Le redressement ainsi opéré devra être constaté par l'annotation
1

Mandat régularisé» mise à l'encre rouge sur le titre lui-même. Ce titre,
accompagné de la demande, sera ensuite renvoyé au receveur pour qu'il
puisse les joindre à l'élat de quinzaine, sur lequel il fera de nouveau
figurer le mandat en dépense.

S 8. La présente instructionn'apporle aucun changement, si ce n'est
la suppression de la vignette mobile, aux paragraphes 12, i3 et i4 de
l'instruction n° 137, d'après lesquels une personne qui dépose, le même
jour, plus d'un mandat, ne peut être tenue d'acquitter qu'une seule fois
le droit de timbre.

S g. Cette disposition elle-même est loin d'être toujours observée.
Certains receveurs, lorsqu'il s'agit de demandes de visa pour dale,
exigenl autant de droits de timbre qu'il leur est remis de mandats
périmés.

.
§ 10. L'Administration s'est bornée jusqu'ici à mettre à la charge des

agents fautifs la restitution des droits indûment perçus; mais si le fait
continuaità se produire aussi fréquemment, elle serait obligée de réprimer
par des mesures plus sévères ces abus qui ne peuvent être attribués qu'à
l'insouciance des agents ou à leur ignorance des règlements.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

ANNOTATIONS ET MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. go4, paragraphe ajouté à la suite du deuxième alinéa, confor-
mément aux indications données au Bulletin mensuel supplémentaire
n" 63, page 2Q5.

Biffer jusqu'à la fin la dernière partie de ce paragraphe
,

à partir des
mots : «A cet effet, le bénéficiaire est tenu de produire.

. . . ; » ajouter
à la suite de l'indication du Bulletin mensuel supplémentaire n" 63, qui
s'y trouve, les mots : « et Bulletin mensuel n°86, instruction n°2o3.»

Art. 1472, addition prescrite au troisième alinéa, par la notification
insérée au Bulletin mensuclde septembre 1874, page 534, remplacer
les mots ! «

Redressementopéré, T. M. P. » par les mots : a
Mandat régu-

larisé» écrits à l'encre rouge, el ajouter à l'indication du Bulletin men-
suel n° 66 qui s'y trouve : « et Bulletin mensuel n° 86

,
instruction

n° 2o3. »

ANNOTATIONS A PORTER AU BULLETIN MENSUEL.

En tête de l'instruction .a" 187, Bulletin mensuel supplémentaire
n° 63, mellre le signe (1) avec renvoi au bas de la page, où devra être
portée l'annotation suivante :
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«(1) Par décision de M. le Ministre des finances, en date du a5 avril
«

dernier, il ne doit plus être fait usage, pour les demandes relatives aux
«mandats périmés et autres, du timbre mobile de l'enregistrement à
«60 centimes, dont l'emploi avait été laissé facultatif par la présente
n
instruction. Ce timbre, dans les cas prévus, sera remplacé par une

«
feuille de papier timbrée de même valeur. ( Bulletin mensuel n° 86,

J
instruction n° 203.)

»
Même transcription et dans la même forme à l'instruction n° i44 —

Bulletin mensuel n" 66.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i" En date du 6 avril 1876 :

Contrôleur à Carcassonne (Aude), M. Sillet, contrôleur à Albi, en
remplacement de M. de Faramond;

Contrôleur à Albi (Tarn), sur sa demande, M. de Faramond, contrô-
leur à Carcassonne,en remplacement de M. Sillet.

20 En date du i5 avril 1876:

Receveur de bureau composé à Fonlenay-le-Comte(Vendée), M. Mal-
lel, receveur de bureau simple à Mourmelon-le-Grand, en remplace-
ment de M. Ribault, retraité.

3° En date du 21 avril 1876 :

Receveur principal à Moulins (Allier), sur sa demande, M. LeCous-
luiier, receveur principal à Agen, en remplacement de M. Robert,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à une pension de re-
traite;

Receveur principal à Agen ( Lol-etGaronne), M. Larget, receveur à
Marmande, en remplacement de M. Le Cousturier ;

Receveur de bureau composé à Marmande (Lot-et-Garonne), M. Ma-
rnejouls, commis principal à Lille, en remplacement de M. Larget.
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4" En date du 26 avril 1876:

Receveur principal à Tours (Indre-et-Loire), M. Richard, receveur
principalà Pau, en remplacementde M. Pemot, admis, sur sa demande

,
à faire valoir ses droits à une pension de relraite ;

Receveur principal à Pau (Basses-Pyrénées), sur sa demande,
M. Labrune, receveur à Douai, en remplacement de M. Richard;

Receveur de bureau composé à Douai (Nord), M. Lequelte, rece-
veur à Avesnes, en remplacement de M. Labrune ;

Receveur de bureau composé àAvesnes-sur-rlelpe (Nord), M. Beuck,
receveur de bureau simple à Sainte-Menehould, en remplacement de
M. Lequelte.

5° En date du 27 avril 1876
:

Receveur de bureau composé au bureau de Paris n° 2 ,
M. Fernand,

contrôleur des bureaux ambulants de la ligne du Nord, en remplace-
ment de M. Desmozures, retraité :

Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne du Nord, à Paris,
M. Basque, chef de brigade dans le même service, ligne du Sud-Ouest,
en remplacement de M. Fernand.

1™ DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTERIEUR!:.

TRANSMISSION DES RELEVES K° 352 bis.

Aux termes de l'article 5g3 de l'Instruction générale, tout receveur,
chef de brigade ou distributeur doit adresser, à la lin du mois, au direc-
teur du département ou de la ligne, le relevé n° 35a bis des erreurs de
compte, de taxe et de tri ou d'omission de timbre à date signalées à sa
charge par ses correspondants.

Il en résulte que les agents qui se conforment ponctuellement aux
prescriptions de cet article ne peuvent comprendre sur le relevé dont il
s'agit les erreurs commises dans les derniers jours du mois, les procès-
verbaux n° 776 qui se rapporlent à ces erreurs ne parvenant auxbureaux
fautifs que les premiers jours du mois suivant. De là des difficultés dans
l'établissement des écritures.

Pour permettre aux agents de comprendre sur le relevé n° 352 bis
toutes les erreurs du même mois, ce relevé ne devra plus être adressé
aux directeurs que le 10 de chaque mois.

MODIFICATIONS I L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 5g3, remplacer la phrase qui compose le deuxième alinéa,
par celle-ci

:
«Le 10 de chaque mois, la feuillen° 352 bis est adressée
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o aux directeurs du déparlement ou de la ligne, appuyée des procès-
a verbaux n" 776 signalant les erreurs commises dans le mois pré-
« cèdent.

»

1ro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERYICE LOCAL.

BOÎTES AUX LETTRES SUPPLEMENTAIRESÀ LYON. L'INSTALLATION PEUT
EN AVOIR LIEU, SUR LA DEMANDE ET AUX TRAIS DE LA VILLE, DANS LES
DÉBITS DE TABACS.

M. le Ministre des finances a décidé, le 27 avril dernier, sur l'avis
conforme des directeurs généraux des posles et des contributions indi-
rectes, que, par extension des dispositions de l'arrêté ministériel du
27 septembre 1862 applicable à Paris, les débitants de tabacs de la
ville de Lyon seront tenus de supporter, à titre de charge d'emploi, l'ins-
tallation et la garde des boîtes aux lettres supplémentaires concédées à
cette ville par l'Administration des postes.

Les frais d'installation, de même que l'acquisition et l'entretien de
ces boîtes, resteront à la charge de la ville de Lyon.

Les boîtes devront être établies de telle sorte que leur orifice soil
placé à l'extérieur el. que les levées puissent en être faites dans l'inté-
rieur des débits de tabacs.

Elles devront être accessibles, extérieurement, au public, à toute
heure du jour et de la nuit, pour le dépôt des lettres.

Les débitants de tabacs chez lesquels elles seront installées seront
astreints à régler les heures d'ouverture el de fermeture de leur maga-
sin sur les heures fixées par l'Administration pour les levées de ces
boîtes.

CRÉATION DE TROIS NOUVELLES FORMULES PORTANT LES N°s 2gg bis,

29g ter et 29g qualer. — EMPLOI DE CES FORMULES.

Dans le buL d'assurer la régularité et l'uniformité des pièces diverses
servant à la liquidation des indemnités pour travaux et services extra-
ordinaires, pour frais de remplacement des facteurs locaux et ruraux et
pour frais cle premier établissement ou de déplacement des receveurs
de 4e classe, des facteurs-boiliers, etc., et afin de simplifier les opéra-
lions de plus en plus considérables de révision et de contrôle des chefs
de service et de l'Administration, il vient d'être créé trois nouvelles for-
mules portant les n"' 2g9 bis, 2gg ter et 29g qualer.

La formule n° 2gg lis devra être employée pour servir à la liquida-
lion des sommes avancées par les receveurs, en vertu d'autorisations
spéciales de l'Administration, pour le payement d'agents ou de sous-
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agents auxiliaires
,

la rémunération de travaux extraordinaires el l'acquit
de dépenses exceptionnelles nécessitées par les besoins du service. Elle
sera établie en double expédition. La première expédition, dûment re-
vêtue du timbre de quittance de 10 centimes, si le montant du reçu
excède 10 francs (loi du 23 août 1871), sera conservée provisoirement
par le receveur qui fera l'avance, pour sa décharge, dans sa caisse; elle
sera mise ultérieurement à l'appui du mandat de payement délivré à

son profit à titre de remboursement. La deuxième expédition, certifiée
conforme à la première par le receveur et par les parties prenantes,
devra être adressée en temps utile au directeur pour êlre transmise par
lui à l'Administration dans les six premiers jours du mois qui suivra
celui où la dépense aura eu lieu.

La formule n° 299 ter sera affectée à la liquidation des avances faites
par les receveurs, conformément aux dispositions de l'article 1290 de
l'Instruction générale, pour frais de remplacement des facteurs locaux
el ruraux. Elle devra être établie en double expédition, dans des con-
ditions analogues à celles prescrites ci-dessus pour la formule n° 299 bis;
la deuxième expédition devra parvenir à l'Administration dans les
mêmes délais.

Quant à la formule n" 29g qualer, à fournir également à l'Adminis-
tration dans les six premiers jours du mois où la liquidation pourra
avoir lieu, elle ne sera dressée qu'en simple expédition et servira aux
certificats délivrés d'office par les directeurs, en exécution de l'ar-
ticle 1226 cle l'Instruction générale précitée, pour constater les droits
des receveurs des bureaux simples de 4e classe et des facteurs-boîtiers
de leur département aux indemnités pour frais de premier établissement
ou de déplacement, el ceux des facteurs nouvellement nommés aux in-
demnités pour frais de premier établissement.

Celle dernière formule sera à l'usage exclusifdes directeurs.
En ce qui concerne les formules n0' 2gg bis et 299 1er, bien qu'elles

doivent être utilisées par les receveurs, l'Administration a décidé, en
vue d'en restreindre la consommation à la quantité strictement néces-
saire, qu'elles seront fournies seulement aux chefs de service, lesquels
demeureront chargés d'en pourvoir les préposés sous leurs ordres au
fur et à mesure et dans la limite rigoureuse de leurs besoins dûment
constatés.

L'emploi des formules n" 2gg bis, 2gg ter et 29g qualer sera obli-
gatoire à dater de la réception du présent Bulletin mensuel. Les direc-
teurs en recevront incessamment, par les soins du bureau du matériel,
un premier approvisionnementd'office; ils auront à le renouveler ulté-
rieurement dans la forme et. les délais voulus par les articles 208 à 211
de l'Instruction générale.
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RENOUVELLEMENT DES REGLEMENTS INTERIEURS DES RECETTES COMPOSEES.

A l'occasion d'un nouveau tirage de la formule n° Ii43 (règlement
intérieur des receltes composées) qui vient d'avoir lieu en mai courant,
l'Administration a introduit dans celle formule un tableau destiné à re-
cevoir l'indication des heures de changement du numéro des levées au
timbre à date, indication qui y était jusqu'ici portée à la main, el elle
a fait en outre remanier, pour plus de renseignements el de clarté, les
tableaux affectés au départ et à l'arrivée des courriers el à la distribu-
tion des correspondances à domicile.

Les directeurs sont invités à renouveler, au moyen de cette formule,
les règlements intérieurs de toutes les recettes composées de leur dé-
partemenl respectif, et conformément aux disposilious de l'article 1278
de l'Instruction générale, à en adresserune copie au receveurdu bureau
intéressé et une autre à l'Administration, avant le ier juillet prochain.

Les chefs de service recevront, en même temps que le présent bul-
letin mensuel, un approvisionnement d'office de nouvelles formules
n" 11 43. Quant aux exemplaires des anciens lirages qui resteraient enlre
leurs mains, ils devront s'abstenir désormais d'en faire usage elles livrer
aux Domaines dans les conditions voulues par l'article 1626 de l'Ins-
truction générale susmentionnée pour les imprimés périmés et hors de
service.

2" DIVISION. 1 ' BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRESPONDANCES POUR LES ETATS DE L'AMERIQUE DU CENTRE.

11 ressort de renseignements recueillis par l'Administration ou de
communications échangées avec l'Office anglais, savoir :

i° Que les correspondances pour les États de l'Amérique du Centre
peuvent être acheminées par les paquebots français des lignes de Boi'-
deaux et de Sainl-Naz.aire à Colon, les départs de Panama des steamers
qui desserventla côte nord du Pacifique ayant lieu indistinctement après
l'arrivée des courriers anglais et français.

Par la voie française, les correspondances pour les Etals de l'Amé-
rique du Centre sont passibles, savoir :

Celles à destination ou provenant de Costa-Rica et de Guatemala,
des mêmes taxes que par la voie d'Angleterre (en paquets clos)

;
Et celles de ou pour Honduras

,
Nicaragua el San Salvador des mêmes 1

taxes que par la voie d'Angleterre et de Panama (en paquets clos) ;
2° Que les taxes perçues en France sur les correspondances à desti-
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nation ou provenant de Cosla-Rica et de Guatemala, correspondances
qui transitent par Panama, ne peuvent comprendre les frais de port au
delà de Colon.

Il y a lieu, par suite, d'opérer les rectifications suivantes au Tarif
général n° 1185 :

Page 31, rectifier comme suit au bas du tableau, la mention relative
aux États de l'Amérique du Centre

:

1

! Cosla-Rica ( Voie des paquebots français et de
et 1 Panama, » //

Guatemala. j Voie d'Angleterre ( en paquets clos. 0r 60e 0e 05e

\ et de Panama. ( à découvert.
. .

I 10 0 05
/ "Voie des paquebots français et de

„ -,

l Panama 0 15 0 05

... J Voied'Ana-lelerre ( en paquets clos. 0 00 0 05

,1
) (paquebotdirect) ( a découvert... 1 10 0 05

c c- 1 1
f Voie d'Andéterre ( en paquets clos. 0 75 0 10

5an-ôaivador.
, 1 T> *

/
, 1 ™ n in\ et de Panama ( a découvert... 1/0 U J.U

Page 63, sections 4i et42
,

colonne 3, aux mots a
Voie d'Angleterre

« [en paquets clos) »
substituer la mention : «Voie des paquebots fran-

0 çais ou voie d'Angleterre [en paquets clos).
»

Pages 63 et 64, sections 43, 44 et 45, colonne 3
,

à la mention ac-
tuelle

: tt
Voie d'Angleterre et de Panama [en paquets cZos),» substituer

celle de «Voie des paquebots français ou voie d'Angleterre el de Panama
« [en paquets clos.) »

Page 63, sections 4i et 42, voie des paquebots français ou voie
d'Angleterre [en paquets clos) et voie d'Angleterre (d découvert), substi-
tuer dans les colonnes 6 et g le mot «

Colon » à ceux de
0
Port de débar^

J quement et portd'embarquement.»

BUREAUX FRANÇAIS ADMIS AU SERVICE DES MANDATS INTERNATIONAUX.

A partir du 1" juin prochain, les bureaux de Sainl-Hilaire-du-Har-
couet (Manche), Doué-la-Fontaine (Maine-et-Loire) et de Conflans-en-
Jarnisy (Meurthe-et-Moselle),seront admis à participer à l'échange des
mandats internationaux.

Les agents devront, en conséquence, faire figurer les noms de ces
bureaux à la nomenclature E (pages gg et suivantes) annexée au tarif
général n" 1185.
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3° DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS INTERNATIONAUX DELIVRES EN FRANCE POUR L'ALLEMAGNE.

MENTION À FAIRE À L'ÉTAT N" 662 BIS DE LA SOMME VERSEE EN
MONNAIE AZLEMANDV.

D'après le paragraphe 10 cle l'instruction n" 184, les agents qui ont
à émettre des mandais franco-allemands ne doivent y inscrire la somme
à payer qu'en monnaie allemande seulement.

Il en résulte que pour effectuer, sur les états de recelte n° 662 bis,
l'émargement destiné à constater, après le payement des mandats, que
leur valeur exprimée sur cel élat en monnaie française s'y trouve exac-
tement reproduite, il estnécessaire d'opérer préalablement la conversion
de la somme qui est- énoncée sur les mandats eux-mêmes en monnaie
allemande

Afin d'obvier à cet inconvénient, les receveurs qui auront à faire
figurer des mandats franco-allemands à l'état n" 662 bis devront, à l'a-
venir, indiquer toujours en regard de chaque inscription, dans la marge
de l'état lui-même, après la colonne n° 11, la somme à payer en maris
et pfennigs, indication qui devra se trouver du reste sur la souche
n° 16 qualer, conformément-au paragraphe 10 de l'instruction n° 184.

Les directeurs auront à tenir la main à l'exécution de celle mesure,
el ils devront faire rectifier, avant cle le transmettre à l'Administration!,
tout état n° 662 lis sur lequel la mention prescrite, aurait été omise.

MODIFICATIONS A LA NOMENCLATURE DES COMPTABLES COLONIAUX

QUI PRENNENT PART AU SERVICE DES MANDATS DE POSTE.

La nomenclature des comptables coloniaux chargés du service des
mandats de poste qui a été insérée au Bulletin mensuel n° 60 supplé-
mentaire, pages i45 à 147, devra recevoir les modifications ci-après
indiquées

:

i° Le préposé à Cholon (Cochinchine), qu'une notification au Bulle-
tin mensuel de septemhre 1874, page 542, prescrivait d'ajouter à cette
nomenclature devra en êlre rayé;

2° Les préposés à HaïPlmng (Cochinchine) et à Chaucloc (Cochin-
chine) seront ajoutés à la fin de la nomenclature.

(Par décision de M. le Minisire des finances, l'émission des mandats
à destination de la France est provisoirement suspendue clans les colo-
nies.)
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lre DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

BUREAUX DE POSTE TEMPORAIRES.

Des bureaux de poste temporaires de plein exercice seront ouverts
celle année, pendant la saison thermale, dans les localités désignées au
tableau ci-après. Le public pourra se faire adresser dans ces bureaux des
lettres posterestante, yrecevoir et y déposer, indépendammentdes lettres
ordinaires, journaux, imprimés et échantillons, des valeurs déclarées,
des lettres ou objets recommandés et des articles d'argent.

iWW—^Mi«ttlII.IIIWIIllll———HM——^^gH'Hi;i.i;i,l.li,^W|l—IHiH| I li

DURÉE DE L'OUVERTURE
w

DÉPARTE- N0MS nES LOCALITES
BI:S BDnBAOX TEMI,0RAinr.s. O ^

^^_^^^ ' & ps
Ob LES DTJHEATJX TEMPORAIRES '"! — *W °

MENTS-
.. sont éteblia. Commence- ^ Durée g "°

mont. totale. 1

( Àrromanches ieT juillet. 3o septembre. 3 mois ... G35G |
Calvados....< Beuzcval (i) Idem Idem.,

,
Idem 3154

( Lion-sur-Mer Idem Idem Idem G357

,,, , ,
J Eucnusso Idem Idem.,,,,,,, Idem 4480(Haute-). j

Hérault ' Lamalou-lc-Ccutro ( section de
(

.
la commune do Yilloccllc)... ieTjuin... Idem ,,. i mois

. . .
6118

Puv-do-Dônic.S ^tt Bourboulc îG juin... i5 septembre. 3 mois .. . G358
|. Roy&t . ïCT juin

. 3o septembre, /j mois .. .
17G3

IBarrègcfl-Lui (section do la
commune do Bolpoucy) i6mai,() i5octoLrc... 5 mois

, . »
329

Saint- Sauveur-les-Baius (sec-
tion do la commune do Luz-
Snint-Sauvour) , •... irTjuîn... 3o scplciubi'c. h mois... G430

(î) Go bureau desservira égalementla station balnéaire d'Houlgutc située sur lo territoire do
la communo de Beuzovol.

Les directeurs sont priés de réclamer l'insertion des renseignements
qui précédent dans les journaux de leur département, comme étant de
nature à intéresser le public.

TRANSLATION DE BUREAU DE POSTE.

En vertu d'une décision ministérielle du a3 mars 1876, l'établisse-
ment de factenr-boîlier de Vatry (Marne) a été transféré à Bussy-LeMrée,
même département.
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

{Los directeurs des postes sont autorises à communiquer le présent tableau nui éditeurs de journaux qui aéraient
disposés u reproduire dans leurs feuille* les renseignements y contcuus , comme étant de nature à intéresser îo
public )

L'Administration rappelle <juc les changementsdaus la circonscriptionde bureau de poslo
doivent êlro exactement mentionnésau Dictionnairo des postes.

»..?«?„„.
PREAUX BUREAUX

DEPARTEMENTS.
ft„ QUI LES DESSBUVBHT"u

,. ,
QUI LES DESSERVAIENT. „ *

autres localités, actuellement.
•' i > 3 4

Thézan »....)
Aude Monlsérct ,. ) Lézignau.

.
Thézan (1).

{ Saînt-Aiidré-de-Roquclongne
.

) j

Indre-cl-Loire..
. . . , .

I ^"«'Tv V.
I ^"f"" ' ' RcuE™ f1)'

I Kcmllc-lo Lierre |- Villcdoruor ) p "
f y«li-y

, • )
I

iBussy-Lettrou J I

Dommartm-Lelhéc f

Cbciiicrs i Vatry Bussy-L?ltrcc (2).
Soudé-Notre-Dame 1

Soudc-Satnte-Crou
Soudron

Nord Snvallo (La)
, section delà Solre-lo-Cbdlcau Bctignics.

commune de Diniout. (Exceptionnellement.)
l'vrénées (Hautes)..

.
Barrégos-Luz, section de la Luz-Sainl-Sauveur...... BarréeCB-LUZ (3)t

; commune de Bctpouey.
[ ftdûnç !

Saiiit-Jgny-dc-Ycrs....",.... Monsol
.

Sainl-Igny-dc-Vers(J).
[ """ Saint-Cléiiiciil-dc-Vcrs

_. . ,. .Sniuc-cl-Oisc Gournay-sur-Mornc- Noisy-lc-Giand Cliollos (Seine-c-l-Marnc).

Vienne (Houle-) Malaise (Le Basse-), seclion Sainl-Junioii Sainl \ icUirmon.
î do la commune de Saint- (hsxor,llon„e]lc,.,cnl.)
|

Vosges ' TrupWLc), seclion de la co.ii- Aihrmonl (Vosges).... Uaoii-sur-1'lnii.e (Vosges).
|

niuno de Bionvillo (Mcur- (ticcpliouncllcn.ciil.)

j llio-el-Mosello).
I

.
: L_

E (1) Etablissement de poste de nouvelle création.
| (2) Translation à Bussy-Lcllréc du bureau existant à Vatry.
! (3) Bureau lemporairo fonctionnant du iG mai nu l5 octobre.
|L-

— : - , — _

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DTCTlONNAITlEDES POSTES.

PAGES. COLOHKES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

382 1 Charrey-sur-Soinn, Côlo-cl'Or, orr. et cnH .Cliâlilloii-sur-Seine, !no b. Mussy-sur-
Scinc, ajouter (Aubo).

756 1 Entre Grand-Foiul, Maine-et-Loire cl Qrandionds, Lot-cl-Garonno, intercaler jGrand-
I Fonds. MeurLlic-ol-Moselle. cut; Bricv, 3oo b.i__ '

rrCTamMn^nMHiiimM^-7-1- T—ir"-—mrr—if-rr-n-r-îT--i —i--—r'i—r-rvTttr-fir-i-t-riffl-nrT" iminn .n—iin i i MI —.m».iim MU I"Ï
JLSOLL. MJSHS. N 00. 7e VOL. 2 à
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INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUXET TARIES.

MODIFICATION X APPORTER TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
Page 739, tableau n° 3, col. 5, en regard de la dénominations Per-cepteurs, • remplacerle mot « idem» par l'indication

a dép. »

j-: BDLL.MEKS.N°8G. — 261 —
! PUBLICATION D'UN 16° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 16e supplément au. Manuel des franchises ci-après publié
contient notification d'une décision de M. le Minisire des finances por-
tant concessionde franchisepour la correspondance de service échangée
entre les directeursdes domaines d'une pari, el les chefs du service de
la marine, les commissairesgénéraux,de la marine, les commissaires de

' la marine et les préfets maritimes,d'autre part.
Les agents devront reporter très-exactemenl sur le Manuel les modi-

fications que contient ce supplément.

, _
16° SUPPLÉMENT AU

^MANUEL DES F]^g___L_
«"t DésiGNATIQ^DESFO^CTIONNAmES

ET DES PERSONNES
1|

FORME ci™™I0I1T HBMÉHOS
3„„ ^ -—*- -.-m,-, iMMumiji,— . vyI aou» laquelle

7 ,,, , , ,
DAIJio

«es ni HUIIUII!**___»" __ ...1 -x dans 1 étendueduquel (icg
pages AnroarsÉfl SIGNES DE EBKVOI ,„Tmr,t T

vl n^°,Tllïrp la correspondance
du , „ft . . à indiquer AUXQUELSLA COimESPOK-AKOIî DE 5EUVICB .ï COMBSPOSDAHCB

. Yalabîcmenl conlrc-sicnée ETATS DE CIRCOKSCItXPTIOlt. ^S DBCISIOBiM. tt conlre-siirncr . i , x j r .• . circulant
. , ,, , . "anuel ° a la colonne 2 des loiictionnairos i f ,. circule en liancliisc.

d»s ]cur du tableau n" 3 et des personnes designés daus la colonne ci-contre *" 5™""' —— -—-_»«— - -- -*——-- *——- mini5teri«llM.
Iran- correspondance de service. du Manuel , . . , , , Numéros

cliises. des rrancliiscs. doit elrc rem.se en francluse. etro présentée. Ancien. Nouveau. des tableau!. Pa6c>-

1 a 3 /( ;-;; 5
I 6 7 g 9 | '°

69 Chefs du servicedo la ma- G ( en regard du Directeur* des domaines »... S. B*. . Arr. mar. 30 . ra mai »876.
•

rinc*
t

contre - signa -
'

lairc),

171 Commissaires gininm A ( en regard du Directeurs des domaines «
& 5. B.* »

Arr.inar. 30 . Idem.
do la manne. conlr(! . sjgn;i . i \

taire). j

183 Commissaires do I» ma- D (en regard du Directeurs des domaines *
! ) $?* « Arr. mar. 30 * idem.

nDG* contre - signa - \
iairc). * j

, Chefs du service de la marine * I S-B*- " Arr. mar. 1 30 V

215 Directeurs des domaines. C ( au-dessous de
Comnli"«"'«B«"«'»« de 1» »«"> *.

. .
! S> B<'- ' Arr. mar.j "

/ Hem-
la i" accolade), j

Commissaires de la marine*
' S- B*' " Arr. mar.

J 30 , .
[

Préfets maritimes * '.
,

S- B*' " Arr. mar. ' 30 1

I
. i

,
j

583 Préfetsmaritimes A (en regard du Directeurs des domaines S" B* " \ A.r. _r. 30
- Idem.

coHlro - signa - "
.

j
Uire).

iI ; -I
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y DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «»«.»«,««
ETRANGERE.;or BUREAU.

* . ._-- POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OOTRE-MER. -^«a—^-^. ,

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en «on pouvoir pour connaître la date réelle du départ
dûs batimenis en partance pour les colonies et autres pays d'oulrc-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les iâliment$ ci-après désignés partiront exactementaux. jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés i
reproduiro dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresserïc public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne. ,
St. tignifie Steamer on Bâtiment à vapeur. | Y. Mignijic Bâtiment a voiles. \ C. signifie Commerce.

>"_— Il -m il i -il -_ m I.II-III i .1 i,. n i. ., n
li'iiMil muni III_.II-. niiilimilMl BMIIil

SUHËRO DATES PORTS NOMS NATURE TQS_ CAPITAINES, g

d'ordre. DESTINATIONS. des départs, do départ. des bâtiments'. Mlimenls. K'AGB. ouTgen".

i a 3 k 567 8

S I". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1). i

1 Guadeloupe i"juin... Le Havre.
.

Pérou V. C 000 Augcr. I

2 Idem a5 Idtm Amitié Idem 450 Idem. j

3 Martinique...... i5 Idem Méhari Idam GOO Idem,
à Idem a5 Idem Madagascar.... Idem 800 Idem.
5 Réunion i5 Idem lÉmilicn-Maric.. Idem 700 J.-J. H_u?r.

1 i

§ 2.
*—

Bâtiments parlant, à. dates îrréguûercs, des ports de France pour les pays étrangers
d'outre-mer (2).

G Arien 3ojuiii Le Havre.
.

Tonkin V. G 900 Pelil-Didier.
7 Bahia 20 Idem , Rto-Grnndc.

. . .
Idem 050 Fcrrère.

8 Btiénos-Ayros,.... 10 Idem Anna Idem 850 Moulia.
9 Idem. ^5 Wj-n Adolphe-Tliiers. Idem 950 Posiel.

10 Carlhagcne 3o Idem Saint-Georges.
.

Idem S00 Couvert.
11 Isloy 3o Idem Tsnkin Idem 900 Petit-Didier.
12 La Havane 20 Idem,. . . , , Paz Idem 850 Yrigovcn.
13 Lima, i" Idem Coldérn Idem 900 Petit-Didier.
14 Idem a5 Idem Cuzco.

,
Idem, 850 Idem.

35 Para /( Idem Augustitic Idem, 1,500 Currio.
1(3 Idem. 18....... Idem Maraheuse Idem,,,,., 1,500 MiioYvcr.,
17 Pernambuco 3o Idem,,.... Figaro Idem 050 Fcrrère.
15 Porl-GU-Princo. ... 20 Idem Haïti Idem 500 Dumont.
19 R:o-dc-Janeiro i5 Idem Uniou-dcs-Chnrg Idem 900 Masurier.
20 Idem , 20 Idem.. .-. . .

Yal-de-Saïrc Mm S00 Balliala.
21 Rio-Grando-du-Sud. a5 Idem Georges. ...,,, Idem 050 Fcrrère.
22 Sainle-Mnrlhe 3o Idem Saint-George.. Idem 800 Couvert.
23 'Saint-Thomas ao Idem Chevreuil Idem 000 Dumont.

I 24 Trinidad U Idem Noisiul Idem 300 Masurîer".
25 Yalparaiao.. 1er Idem...... Aréquipa Idem.- 900 Petit-Didier.
_0 -Yéra-Gruz i5....... Idem Molacca Idem 850 Idem,

(l) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cetto voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour

(port de voio de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulanten France do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4° colonne, à raison de 5 centimes par 00 gramme» ou fraction de 5o grammes.

(2) Les habitants do la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillons do
marchandises et des imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a° colonne. La taxe d'aQranchissementpour chaque lettre est de 5o centime^ par
:5 grammes ou fraction do i5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons el les imprimés
ost do xo centimes par.5o grammesou fraction do 5o grammes.
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S 3. — Bâtiments à vapeur parlant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre~mcr (i).

27 Bahia ,ji,T juin ... .
Le Havre., Yille-de-Babia., Steamer.,. 1,800 Masurier.

28 Bucnos-Ayres 3 Idem Donati Idem 1,500 Currie.
29 Idem,..; iG Idem San-Martin.... Idem 1,800 Masurier.
30 Idem 17..,,».. Idem Mcmmon Idem.,,,,. 1,500 Currie. I

I 31 Cap Haïtien 19 Idem. .... Saxonia Idem 3,090 Brostrom. I
!32 Idem 3o Idem AUemaiiia| Idem 3,000 Idem.. 1

33 Colon 19..
» .... Idem Saxonia Idem,,.... 3,000 Idem. I

34 Idem,. 3o Idem Allemania Idem:,»,»» 3,000 Idem, I
!| 35 Curaçao.. 19 ,

Idem..
, ,, ,

Ssxonia Idem 3,000 Idem, I
| 36 Idem 3o......

.
Idem

, Allemania..... Idem 3,000 Idem. I
37 Gouaïvcs. 19 Idem Saxonia Idem.» .... 3,000 Idem, I
38 Idem 3o Idem Allemania Idem,,*.,, 3,000 Idem. I
39 La Guayra........ 19 Idem Saxonia Idem 3,000 Idem. Il
40 Idem 00 Idem.. .... Allemania Hem., 3,000 Idem. I
41 Montevideo 3 Idem...,., Donati Idem, 1,500 Currie. I
42 Idem 16 tdem San-Martin.... Idem...,,, 1,800 Masurier. I
43 Idem , . 17 Idem, Mcmnon Idem 1,500 Currie.
Û4 Pernambuco 1er Idem...,,, Yillc-dc-B.ihia.. Idem.,,,,, 1,800 Masurier.

45 Port-au-Prince 19 Idem Saxonia Idem 3,000 Brostrom.
40 Idem 3o Idem Allemania Idem 3,000 Idem.
47 Porlo-Plota 19....... Idem Saxonia Idem 3,000 Idem,
48 Idem 00. ..,,,. Idem Allemania.

. r . .
idem 3,000 Idem.

49 Porlo-Rico 19....... Idem Saxonia Idem...... 3,000 Idem. 1

50 Idem 3o idem Allemania Idem 3,000 Idem.
51 Porlo-Cabello 19 idem Saxonia Idem 3,000 Idem.

K 52 Idem , 3o Idem Allemania Idem 3,000 Idem.
53 Bio-dc-Jantyro. ... 1er Idem...... YinVdc-Bahia.. Idem 1,800 Masurier.

154 \ldcm
,

3 Idem Donati Idem 1,500 Currie.
55 \ldem 16..,'..,. Idem San-Marlin.

, . .
Idem 1,800 Masurier,

56 Idem,............ 17 Idem Mcmnon Idem 1,500 Currie.
57 SanloB 1er Idem YilIe-dc-Bahia.. Idem...... 1,800 Masurier.
58 Savanilla

. 19 Idem. Saxonia Idem.,.... 3,000 Brostrom.
59 Idem 3o Idem, ...... Allemania Idem 3,000 Idem,
00 Sainf-Thomas 19...,,.. Idem Saxonia....... Idsm. 3,000 Idam,
Gl Idem.»

.
3o Idem Allemania..... Idem 3,000 Idem.

62 Xrinidad 19 Idem Saxonia. ..,.., Idem, 8,000 Idem.
03 Idem..

, ; 3o Idem.. .... Allemania Idem 3,000 Idem..

I[i)
Les habitants de la Franco peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires, dos échantillonsat doa

imprimés de touto nature. Cet objets doivent être affranchi* jusqu'au port do débarquement désigné dans la
a'1 colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est do 1 franc par l5 grammes ou fraction de
i5 grammes. La taxe d'affranchissementpour les échantillons et les imprimés est do 10 cent, par 5o gr. ou
fraction de 5o gr.
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1" JMVISION»

,."" 2° STATISTIQUE
— DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

JBàBCniSES ,
«OXTÏKTIEOX ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX,r TAKIFÔ,

' "^——- § i«, STATISTIQUE DBS AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE MARS 1876.

TABLEAU N0 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux de correspondances.)
i .ii.mi.iM i i -ënr- r mnm r "y -r-i i m in i 11 n h - i i i r r1 " .i il-

! SOMBRE AFFAMES A f F A IRE S
|

> sx PEOCES-TBUBAUX NOMBRE TEEKINF.ES WrrrBiis i LA JBSTICB
I

! constatant do j«r voio d.i lr^cUo,u _
""_ Jj

.

J^Ill 1
', dos perquisitions négatives, rBOcis TEE- "* """" ' Kombro "" Koajii7°°"°" "I

dressés par BAUX de île S| __ ~-_— - annulés Noiatro Montant proc;s_,.or procès-ver- Montant |
i

la
}" i™ l'Adminhtra- d ^ J""'* h""X J" amendes f

0?nl° ,«„l. lion .
transactions

J
")">,"'.

2
^l",1. f

™J,m,. des agents non procès- donné lion donné lien et H
! S douanes des P.our ??"5°

,
cl ados à des

. , , .

1

.
rie. el l()!_

J "v.ltdjic. verbaux. a„ fraU. acquitte- conda a-
AM frMS' g

! octrois, meuts. tîons. £
j l • a 3 45 C 7 8 » ?
I

IV. c. fr. c. S

j 531 , G.85 2 loi 2,182 95 »
"1

I
]>210 j I

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18i9.
t Fraude en matière de lirabros-nosto.1| ._ _.. _, : ,_. roe*oeoeoe<^- „—-.._.—,| NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

Jj de AB.UÎDOKNKEH "" ATATi'TTïOK>É LIEU À DES COïUANKATIONK JUDICIAIBES.| PROCÈS-YEIiBAtPX par
.

TEMENTS -~«""«K5ntKH3». ___SSIBS»»"--I annulés les .parquet». Application d'amendes
I Emprisoii- 1

.tj pour cause "~~ ii-i»__J«l.t._
-_^ - -

usinent I

.1 :no„ffî. -
WSES—J-• — de 5 jouis

Nombre. Nombre de de d« au-dessns à
i a 10 fr. 11 à ao fr. ai à 5o fr. do 5o fr. un mois. I

Sa
3 h 5 6 7 8 j

70 2 22 6 6
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TABLEAU N° 3.-— Contraventions à l'article 9 de la loi du. 25juin 1S5G.

(Insertion dénotes manuscrites dans los imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAB T01E DE TBAMSACTION. A LA JUSTICE.
de

r|| _, | —=*_=»__-><-__—_»—-
PKOCÈ8-VEKBAT.X

annulés Montent Nombre Nombre Montant
Nomb"

, de do'
par dos

t
dos

proces-verbaux procès-verbaux
l'Administralion d.a transactions ayant ayant amendes

pour causo donné lieu donné liou
'*

- 1 - A
ei

d'invalidité. procès-verbaux. a "t8 a d(?s
des frais. acquittements, condamnations. des frais,

i a 3 4 5 6
I

fr. c. fr. e. I

81 103 2,7)3 35 . 1 87 05

TABLEAU N° 4.— Contraventionsà l'article 9 delà loi du 6juin 1859.

(Insertion do valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons ot papiers d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
PA1\ VOIE DE TBANSAGTiOK. À LA JUSTICE,

do ia
„ ___ ^ _____ _^ --~_^___ ,__

1 rnOCÈS-VEH-
EAUX

i
DADX vi

Montant Nombre Nnmhin Montant
,

IiDX annu,cs j. b Nombre... .
da do

. ,constatant par des , . defl
,,.-,.., do procès-verbaux P™cos-verbaux

. .i., l'Administra- ao
.

1 ayant
,;on transaction, avant don^ lie_. amendes

vérifications procès- donné Hou a des i
pour cause et condamna- ol g

I ^-.«'«os. d'invalidité, verbaux. d« tion_, .
1

1 désirais. acquittements* des frais. jg

J s 3 i S G 7 |
fr. c. fr. c.

I

[ 353 3 273 2,897 75 .
I1 l 1 I
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TABLEAU K° 5. — llelevè récapitulatif des contraventions.

I I AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.I UKBEE
KOMMI. .FF,IRES —«"—_ __»«_-

B do AAIAIUCO GOMDAMÎIATIOMSI procès- ™° ,,,„„{,,, KY a la peina
S NATURE verbaux procès- «»«»«« Ar Ac. coXBAUltAKOKS d'0

B cons- verbaux Pnr v0*° rAlKES l'emprisonno-I tatant
_ . QUITTE- nér-nniairps mentI de, "»" de transaction. aban- pocuma.res. a<J g jom._I do» perqui- nulés

^_____^___>___
données KSKT8. __ 11™"!.°.

1
°U l'Admi Nombre Montant P" les _ Nombre Montant Délin- Délin.ï

C0OEAVE3T10XS.
'»•£»- " ^ Je! .des quants Î™1»

S uon8 r'ls r
,

amondes civils. muIi n,c" iralion. procès- tranoac- gaQt3ï K0rubre. Proce8' et talreB-
I gativcs. verbaux. tions. verbaux, des frais. * "
1 1 Nombre Nombre
1 i 1

a 3 fr 5 678 g 1011I} fr. c. fr. c.
S / l'arrêté du ayl

[ prair. ami, 1,510 2 ]G4 2,182 95 r * u „ i *

M
1 la Ici du 16 oc- jJ I tobrei849., * 7 * *

j 70 2 34 (i)
«- *

8
s*

\ l'article g tleîn
.b 1 ioidua5juin§J i856

M
Si 403 2,713 35 * , 1 57 05 M ,u f

1 la loi du i juin\ 1859. 353 3 273 2,S97 75 * M * * , ,

TOTAUX.... 1,569 93 S40 7,794 05 70 2 35 87 05 « «I

(1) Lo montant des amende» imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre i8*4g
, est

recouvré directement par l'Administration do l'enregistrementet des domaine», et figure dans ses recettes.
fgafu>.l_l---ll.mil_.«..MMIIIr»»t«_.^il».^^

TABLEAU N° 0. — Exécution, de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Répartitiondes Emandes imposées pour transport frauduleux do correspondances.)

TIERS
RÉPARTITION I

1)U TÏEKS DES AMEHEES ATJX SAISISSANTS.
MONTANT BU HOBTAST

. .N0M3IIE
des amondeB

, Sommes ordonnancées au profit

attribué
WUrrAlïBS. j , , desagents des agents

AKEXEE8, auI "J'"
,dei douanes des

saisissants. i-endcrmeriegenuarmene. et oclrolSi postes.
1 a 3 / 5 6

fr. c. fr. c, ir. c, fr. c. fr. c.

Ensemble ' '.
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S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

INDIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OUTRAGES X UN FACTEUR DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Extrait des minutes du greffe du tribunal de première instance
de l'arrondissement de Montmorillon (Vienne).

Le tribunal de première instance du 3e arrondissement du départe-
ment de 5a Vienne, séant à Montmorillon, a rendu, en matière de po-
lice correclionnelle, le jugement suivant :

Considérant qu'il résulte des débals que, le 23 février 1876, à
S

,
le nommé J a outragé par paroles le sieur G-

,
fac-

teur rural, chargé d'un ministère de service public, clans l'exercice de
ses fonctions, en le traitant notamment cle voleur, canaille, cochon et
saleté, délit prévu et puni par l'article 22/1 du Code pénal :

Par ces motifs, le tribunal déclare le sieur J coupable d'ou-
trage par paroles envers un citoyen chargé d'un ministère de service
public clans l'exercice cle ses fonctions, et, pour répression de ce délit,
faisant application de l'article précité dont il a été donné lecture par
M. le président, condamne .1.

. . .
à 25 francs d'amende et aux dépens

liquidés à 28 fr. 6g cent.;
Fixe la durée de la contrainte par corps à dix jours.
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, à Montmorillon, le

3 avril 1876.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

La femme Le Texier, faclrice intérimaire à Cléguérec (Morbihan),-a
rendu au légitime propriétaire un manteau.d'unevaleur de 5o francs,
qu'elle avait trouvé en faisant sa tournée.

Le sieur Marquet, facteur à Dellys (province d'Alger), a restitué un
billet de banque de 5o francs à la personne qui l'avait perdu. Ce sous-
agent a refusé toute récompense.
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Le sieur Lannes, facteur local à Saint-Jean-de-Lu'z(Basses-Pyrénées),
a déposé au commissariat de police un bracelet en argent qu'il avait
trouvé sur la voie publique.

Le sieur Delaunay, facteur à Paris, détaclié au bureau de la Chambre
des députés à Versailles, ayant trouvé dans la salle d'attente un billet de
banque de 100 francs, s'est empressé de le remettre au receveur, qui
l'a restitué à la personne intéressée.

Le sieur Quinson, facteur rural ri" 1 à la Clayette (Saône-et-Loire),a
déposé entre les mains de la receveuse un porte-monnaie dans lequel il y
avait une somme de 8 fr. 3o cent., el qu'il avait trouvé dans le cours
de sa tournée.

Le sieur Cazaux, facteur rural n" 3 àMontrejeau (Haute-Garonne), a
fait le dépôt enlre les -mains du receveur d'un porte-monnaie contenant
2 fr. 4o cent. t une chaîne de montre et un médaillon en argent, qu'il
a rendu à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Benoist, courrier auxiliaire de Béthune à Lille, a déposé au
commissariat central de police de Lille un porte-monnaie contenantune
somme de 20 fr. 5o cent, et une clef de montre, qu'il avait trouvé sur
la voie publique.

Le sieur Demoulin, facteur rural n° 2 àSegonzac (Charente), a rendu
à la personne qui l'avaitégaré un portefeuille renfermantune somme de
_ioo francs en billets de banque. Ce sous-agent n'a pas accepté de ré^-

compense.

Le sieur Chaplain, facteurlocal n° 1 au bureau de Sées (Orne), a trouvé
sur la voie publique une montre en argent d'une valeur de Z.o francs,
qu'il a rendue, après bien des recherches, au légitime propriétaire. Ce
sous-agent n'a voulu accepter aucune récompense.

Le sieur Lacour, sous-chef facteur du 2° quartier du 9e rayon, a
trouvé dans la salle d'attente dii bureau de Paris 11° 10 une bourse
contenant une somme de i3 fr. 20 cent., qu'il a remise immédiatement
à l'employé de service.

Le sieur Manin, facteur rural n° 3 à Chantilly (Oise), a déposé à la
mairie un porte-monnaie contenant 2 fr. 60 cent, qu'il avait trouvé du-
rant le cours de sa tournée.

Le sieurMendiondo, facteur rural n° k à Oloron-Sainle-Marie(Basses-
Pyrénées)

-,. ayant trouvé, à la sortie du bureau, un portefeuille conte-
nant un coupon de rente de 4o'o francs, l'a remis au receveur qui l'a
rendu à la personne intéressée.
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Le sieur Pucheu, facteur rural n° 3 à Oloron-Sainte-Marie (Basses-

Pyrénées)
, a déposé au bureau un pistolet qu'il avait .trouvé en exécu-

tant son service.

Le sieur Harang, lacteur-leveur de boîtes au bureau de Paris n° Zj,
s'est empressé de rendre un portefeuille contenant plusieurs billets de
banque ainsi que des papiers de valeur à la personne qui l'avait laissé
à ce bureau par mégarde.

Le sieur Launay, brigadiar fadeur à Melun (Seine-et-Marne), a ren-
du, dès qu'il s'est aperçu de l'erreur, une somme de 10 francs que le
receveur principal lui avait donnée en trop, en lui payant ses frais de
mission du mois d'avril.

Le sieur Jacquemin, facteur rural n° 2 à Lyon (Rhône)
, a rapporté

au bureau une montre en argent qu'il a déclaré avoir trouvée sur la
place de la Bascule, à Vaise.

Le sieur Margerand (Jean-Baptiste), facteur à Lyon (Rhône), a dé-
posé au commissariat cle police du quartier de Vaise, une gileliêre en
argent, à deux rangs de chaîne tenus par deux coulants et ornée d'un
cachet à franges, qu'il a déclaré avoir trouvée rue du Bourdonnais.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Villate, facteur rural n° i à Saint-Sébastien (Creuse), n'a.

pas hésité, malgré le danger, à s'élancer à la tête d'un cheval emporté,
attelé à une voiture, et il est parvenu, non sans difficulté, à l'arrêter
avant qu'il ait pu causer des accidents.

Le sieur Maille, facteur rural n° 5 au bureau de Chaumont-Vexin
(Oise), s'est jeté, en renlranl de tournée, dans la rivière de Troesne
pour en retirer un enfanl sur le point de se noyer.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Mai 1876.
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INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 204.

ira DIVISION. — 3° BUREAU. FRANCHISES, GQNTENTIEUX. ET TATHFS.

FRAUDES AUX DROITS DE DOUANIi ET DE GARANTIE. ASSIMILATION AUX

PATS ÉTnANGEHS DES 'BOREAUX rDÊ LA ZONE rRAKGHE DUS DEPAriTE-

MENTS DE L'AIN ET DE LA HAUTE-SAVOIE , EN VUE DE LA nECHERCHE ET

DE LA CONSTATATION DE CES FRAUDES.

M. le Ministre des finances a pris
,

le 3 juin
1
876, sur la proposition

de l'Administration, la décision suivante:

«
Les dispositions des articles ' 84-2 à 844 de l'instruction générale

« concernant les objets dont l'introduction en France est sujette à des
«

droits ou prohibée d'une manière absolue sont applicables aux corres-
«
pondances provenantdes bureaux compris dons la zone franche des dé-

« parlements de l'Ain et de la Haute-Savoie. »
Cette décision a pour objet de combattre les fraudes aux droits de

douane ou de garantie qui se pratiquent par'la voie dé la poste et. qui
consistent à faire déposer, dans les bureaux de la zone neutralisée des
départements de l'Ain eL de la. I-jaute-Savoie, des boîtes de valeurs dé-
clarées contenant des objets passibles de ces droits, qui parviennent
ainsi à destination sa'ils les avoir ' acquittés, les dispositions "des 'articles
84a à 844 de l'Instruction générale n'étant actuellement applicables
qu'aux objets provenantdirectement de bureaux étrangers elnon à ceux
originaires de-bureaux de l'intérieur.

À l'avenir dqn'c^lés'hiiréâux'fr'ahçàis compris dans la xpne franche (l)

seront assimilé/\au,x pAÎreaux étrangers, et, par le fait de cette assimila-
tion

,
tous objets, suspectés de contravention

- aux lois de douane' ou de
garantie et provenant- cle ces bureaux français seront, traités'' conformé-
ment aux prescriptions des articles 842 à 844 de l'Instruction générale,
absolument comme s'ils étaient 'originaires'1 de bureaux de l'étranger.

Afin d'assurer, toute efficacité: à la décision du 3 juin, M,, le Ministre.
des finances a prescrit a l'Administration de faire vérifier, dans, tous tes

cas, au moins, jusqu'à nouvel ordre:, les videurs-déclaréesenb.oîtes prove-
nant des bureaux.!de-:la;zori:é. <»- ' ^> '-i.^- " .'.~;-";tl ;-;- '<< ' "-;. ^

A cet effet, les receveurs ' de ces •
bureaux devront faire' dé toutes lès

(Ï) Les bureaux compris dans la zone franche sont.,les suivants :'J3Glleg^i:d(>sur-?vjnlsç-
fine, Çhâtjiion-d'c-MichaHle, Cbilongcs, Divonne, li,ernev.,-0ex.e( .^iiiuj.-Qe.ivisrKoujUv,.
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boîtes de cette nature, sans exception, qui auront été déposées entre
leurs mains, dés chargementsd'office qù ils dirigeront sur leurs desti-
nations respectives, soiis enveloppé i 1,98,'.'après avoir écrit'en lôté de
là'sùscripti'oh'les mots ':

<i
Application dé )a 'décision' ministérielle""du

« 3 juin 1876, « et avoir reproduit celle même mention "sur 1 enveloppe
1198. Ils se conformeront d ailleurs aux autres dispositions dé l'ar-
ticle 844- de rins|rùcïiôn" généràlèVrèlatn'erhént à Tayîs'a' donner au
directeur sur formule ilô. '' '"' '"' .".'".".''''."'' "...'' ".'.'.

.
A la réception d'un chargement de cette nature, le receveur dubu-

reau de destination aura*,' de son côté, à observer les prescriptions"'des
articles 8%%, 8Â3 et 86'q en vue dé l'a vérification a opérer à l'ëghrd de
l'objet'expédie-""' "•'-< ,y

- - ------- "'.'.',"' 7 '. '
,
"

En conséquence, il convoquera à son bureau le destinataire, ainsi

que lé préposé'dù. service dés douanes oii" le'prépose du service dès
contributions indirectes, ôù'Tûri" et l'autre" dé ces deux fohçtionnairëg

_s'ils existent tous deux dans la localité, et il fera accomplir les forma-
lités d'ouverture de la manière indiquée par les susdits articles. Une
copie du procès-verbal qui aura été dressé sera transmise au directeur
départemental, ainsi qu'il est dit à l'article 843, et le directeur la fera
parvenir à l'Administration, sous le timbre de la 1" division, bureau
des franchises, contentieux et tarifs.

En cas de refus du destinataire de se présenter ou d'ouvrir le paquet
à son' adresse "; "il sera procédé delà manière indiquée par les deux' der-
niers paragraphes de l'article 843, pour l'envoi de ce paquet en rebut
journalier. •--.-.;

M. le Rlinistre des finances attache une grande^ importance:à ce;que
toutes les dispositions destinées à assurer fexécution de la décision; (lu
3 juin soient observées avec la plus entière exactitude et le plus grand
soin. L'Administrationcompte à ce suiet sur l'attention des receveurs et
sur la "surveillance dès chefs'"de service.' Elle invite particulièrement les
.-.•-•<: '< ',-'!•(.'!•' ' ! :• -y -f -.'•! - , '•: -!.i iï:!\T,: a •.:." '..<! i'.'.;\ .vJ.'j.'Si

.directeurs a ne pas manquer de lui adresser tres-exaçtement les copies
des procès-verbaux qui auront pu être dressés dans Tes cas prévus par
la présente instruction.

.
' '' ' y

ANNOTATIONS À. POP.TER X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

A la suite de l'article 844
,

ajouter un article 844 bis, ainsi conçu :

: : :0; ' 11;; '
-

-.(;;''; ?.7
: ••-::'i ! \\V-, i,i -.V l>(. <>7. i >. ;.; : ... -.:-!. i- ftSi!«Les dispositions des articles 84a à §44,r ' içqpcernap^t.lesi gbjgts dont

«
rinjroduç'tiop en France est sujettes des c]roils,, ou prohfbée1 d'une:

«manipre absolue, sont applicahjes au'x correspqpdances provenant, ejes
,

.-.
bureaux compris dans la zone J'ranclie,.de5i4ÇEîir^eS:,Çnt?^îi'?1.^MR-.'?';'4e'

«la Haute-Savoie (çlép. min..fin,, ^juin îS^fi).^, '
, ... .

"« J9ut.ef.pjs, lorsqu'il s'agit d'objets de. cette pr.pyepmçe, la, men{ipi)
.

«
dont l'inscription, sur: l'objet à changer,d'o.ijîç© ..est:prescritepar J'sirtic]e

«
§44 ?ora "rprriplacièp par la mention, suivante : «

.Appiicat]pn r\p, Ja dé-
«

cisîpn rninistèrielje-du.3 juin î^^G.»,. ..'•,
.. .,,:,....

2k.
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«Dans ce même cas, le préposé des douanes et celui des conlribu-
*

lions indirectes seront convoqués l'un et l'autre pour procéder aux
« constatations prévues par l'article 843, si ces deux fonctionnaires
« existent dans la localité (Inst. n* 204, Bull. mens, n" 86 supp.) ».

Donner au nouvel article 8à/\bis, l'analyse suivante
:

«Formalités
«

applicables aux objets de correspondance provenant des bureaux de

«
la zone franche des départements de l'Ain et de la Haute-Savoie».

Article 869, modifier le texte de cet article ainsi qu'il suit :
«Le receveur auquel parvient, sous chargement d'office, en. exéeu-

«
lion des articles 844 et 844 bis, un objet transmis par un bureau

«
d'échange ou par un bureau de la zone franche, des déparlements de

«l'Ain el de la Haute-Savoie, et présumé contenir des objets prohibés
« ou passibles de droits de douane ou de garantie, se conforme, pour la
«remise de cet objet, aux dispositions spécifiées par les articles 842,
« 843 et 844 bis.

»

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° l205.

lr° DIVISION. ' 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CORRESPONDANCES OFFICIELLES PROVENANT OU A OBSTI-
NATION DES PAYS ÉTRANGERS ET DES COLONIES FRAN-
ÇAISES.

EXTENSION DES DISPOSITIONS DU REGLEMENT DU 10 DÉCEMBRE 1875 AUX

CORRESPONDANCES OFFICIELLES ORIGINAIRES OU X DESTINATION DES PAYS
ÉTRANGERS À L'UNION.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 27 mai 187C, la
décision suivante :

ART. I". «Les dispositions des articles i, ! et 3 du règlement du
« 10 décembre 1876, applicables aux dépêches officielles expédiées de
«

France à destination de pays faisantpartie de l'Union postale, sont éten-
«dues aux dépêches officielles adressées dans tous les autres pays à des
«
fonctionnaires français ou étrangers dénommés au Manuel des fran-

n
cluses et investis du droit de correspondre en exemption de port avec

«
les fonctionnaires expéditeurs.

»
ART. 2. «Les correspondances officielles taxées originaires dès pays

« étrangers à l'Union générale des postes
,
contre-signéesou non conlre-

0 signées, adressées à des fonctionnaires français jouissant en France du
n
droit de franchise illimité, ainsi que celles de même origine, revêtues

«
d'un contre-seing opérant la franchise sur le territoire français à l'égard
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«
des fonctionnairesdestinataires, sont détaxées par les receveurs des

«
bureaux de destination, qui se dégrèvent du montant de ces tax!es dans

«la forme prévue par l'article 558 de l'Instructiongénérale.
«Le montant total de ces taxes est laissé à la charge de l'Administra-

i tion des Postes. «
ART. 3.

«
Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 5~du règlement

«du 10 décembre 1875 sont abrogées.
»

ART. 4-
«
La présente décision recevra son exécution à partir du i"juil-

«
let 1876.

»
Les agents remarqueront que cette décision, qui laisse à la charge de

l'Administration des Postes le port extérieur des correspondances offi-
cielles à destination ou provenant des pays étrangers à l'Union dont le
payement Incombe aujourd'hui aux diverses administrations publiques
intéressées, a pour objet de simplifier, d'une part, les formalités actuel-
lement imposées aux fonctionnaires expéditeurs, et', d'autre part, Tes
opérations de comptabilité des receveurs, en rendant uniforme le mode
de procéder pour l'expédition et la réception des dépêches officielles ori-
ginaires ou à destination de (ous les pays étrangers indistinctement.

Les formalités à remplir pour le dépôt et l'affranchissement des cor-
respondances officielles à expédier de France dans les pays étrangers à
l'Union, ainsi que pour ce qui concerne le dégrèvement de la valeur des
timbres-postes employés par les receveurs, seront identiquement les
mêmes que celles aujourd'hui en usage pour ce qui concerne les cor-
respondances à destination des pays de l'Union.

Les fonctionnaires expéditeurs n'auront donc aucune distinction à
faire, sur le bordereau de dépôt, entre les dépèches qu'ils adresseront
dans les pays étrangers, que ces pays fassent ou non partie de l'Union.
Ces dépêches seront, toutes affranchies en timbres-postes suivant leurs
destinations respectives el: les receveurs se dégrèveront en bloc du mon-
tant de la valeur des timbres-postes inscrit sur chaque bordereau, -dé-
duction faite de la remise de 1 p. 0/0, dans la forme prévue par l'arti-
cle 3 du règlement du 10 décembre 1875.

En ce qui concerne les correspondances officielles non affranchies
originaires des pays étrangers à l'Union el réunissant d'ailleurs lescondi-
lions voulues pour circuler en franchise sur le territoire français, elles

ne seront pas taxées à leur entrée en France. Celles qui proviendraient
frappées d'une taxe quelconque seront détaxées d'office par les receveurs
des bureaux de destination, qui se dégrèveront du montant de ces taxes
dans la forme prescrite par l'article 558 de l'Instruction générale, con-
formément aux dispositions de l'article a de la nouvelle décision.

EXEMPTION DE LA FORMALITÉ D'AFFRANCHISSEMENT EN TIMBRES-POSTES

POUR LES CORRESPONDANCES OFFICIELLES À DESTINATION DES COLONIES

FRANÇAISES.

Les agents cm1 été informés qu'à partir du 1" juillet 1876, les colo-
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nies françaises, feraientpartie de l'Union générale des postes, et que les
correspondances officielles de ou pources colonies seraient exemples de
toute taxe, quelle.que soit la voie employée pour leur acheminemenl.

Ces correspondances tomberaient donc sous l'application des dispo-
sitions du règlement du, 10 décembre 1875. Mais il y a lieu de remar-
quer que, d'après les termes de l'article 2 du règlement concernant les
rapports particuliers.entre les postes de la. métropole et les postes des
colonies françaises, l'échange des correspondances doit avoir lieu exclu-
sivement par dépêches closes.

li ne serait donc pas indispensable que les dépêches officielles, ayant
droit à lafranchise en vertu de concessions régulières, expédiées de
France dans les colptiies et comprises dans ces dépêches, fussent revê-
lueis de

r

timbres-postes comme si elles devaient emprunter, à découvert,
j intermédiaire d'un Office.de PUnion autre que l'Office français, et dès
lors il y a.intérêt, dans un but de simplification, à supprimer cette
formalité^d'affranchissement.

;..
. . r.En,conséquence, et par, exception aux dispositions des articles i, -i

et 3 du règlement du ip décembre 18,75, ces dépêches ne devront pas
être affranchies en timbres-postes. Elle seront admises à circuler eu
exemption de port dans les mêmes conditionsque celles circulante l'in-
térieur, et. les fonctionnaires expéditeurs n'auront, pour en faire le dé-
pôt, à les inscrire sur aucun bordereau.

Quant aux-correspondances officielles provenant des colonies fran-
çaises, et à destination de.'France., elles resteront soumises à l'applica-
tion des dispositions de l'article 4 du règlement du 10 décembre 187b.

Les agents ne perdront pas de vue que les nouvelles mesures sont
applicables à partir du 1" juillet 1876- Elles ont été notifiées à tous les
départements ministériels. Néanmoins les agents devront, en toute occa-
sion, les porter à la connaissance des fonctionnaires de leur circonscrip-
tion qui peuvent avoir soit à expédier des dépêches officielles dans les
pays étrangers ou dans les colpniesfrànç.aises, soil à en recevoir.: Ils ne
perdront pas dp vue que par dépêches, officielles on entend exclusive-
ment les dépêches relatives au service de l'Etal, expédiées ou.reçues par
des fonctionnaires publics, dans les conditions indiquées au Manuel des
franchises.

.Ils auront enfin,à reporter très-exactement, sur l'Instruction générale
et sur le Manuel des franchises, les modifications indiquées ci-après el
que nécessite la mise à exécution des mesures prescrites par la présente
instruction.

MODIFICATIONS A APPORTER A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 334 bis, analyse marginale, après lés mots : «a expédier daiis,»
biffer les mots : «les Etals de l'Union générale des Postes Si et les rem-
placer par : «

les pays étrangers.» ...,. . ,. -,Même article, après les mots : 0
expédiées de France à destination
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des pays

, » biiïer les mots : «
faisantpartie, del'Union générale des Postes

»

et les remplacer par les mots •. « étrangers, sauiTes colonies françaises.
»

A la fin de: l'article
,

ajouter l'alinéa suivant
•.

.

«Par exception, les correspondances officielles à destination des co-
«lohies françaises, étant exchisivementacheminées par dépêches closes,
«né sont pas revêtues cle timbres-postes. Elles sont déposées et expé-
»

diées comme s'il s'agissait dé correspondances officielles devant cir-
«

culèr à l'intérieur (Bull. mens. n° 86 supp.].»
_

;

.Art. 335, biffer, cei article et inscrire en marge la mention suivante
:

«
Bull. mens. n° 86 stipp.»

. ... . ..Art. 558, après le paragraphe 2, ajouter le paragraphe suivant
;

«Su0 Les taxes appliquées sur les correspondances officielles ôri'gi-

« mures des pays étrangers ne. faisant pas partie de l'Union générale des
«Postes, mais remplissant toutes les conditions voulues pour circuler en
t franchise en France (Dec. min. fin. du 27 niai 1876).

» ;
. :,Art. 564 bis, après les mots: «en exécution, » remplacerl'indication

:

u
des art. 334 bis et 335

» par l'indication suivante : «
de l'art. 334 bis.

»
Art. 710 et 711, biffer ces articles et porter èh marge la mention sui-

vante: «Bull. mens. h° 86 supp. »
Art. 836, remplacer:

« provenant de l'Union générale dès postes par
« provenant: des pays étrangers. »

Dernière phrase du même article, remplacer: de timbre T dont elles

n portent l'empreinte» par «le timbre T dont les correspondances offi-

«
ciclles provenant des pays de l'Union portent l'empreinte.» ..Ajouter à la lin de l'article, après les mots: «

règlement du iodé-
«
cembre 1S75

, »
les mois : « et déc. min. lin. du 27 mai 187.6..

»
Dans l'analyse de l'art. 836, remplacer les iuots :

de «l'Union gêné
raie des postes, » par le mot « étrangers. »

.-. .,Art. 836 bis et 8.37
,

biffer ces deux articles et inscrire, en marge de
chacun d'eux, la mention suivante : «Bull. mens. n° 86 supp.»

Art. i4?4 et 1476, biffer ces deux articles et porter en marge de
chacun d'eux la mention suivante :

«Bull. mens. n° 86 supp. »

Page 798, rubrique:
«

dépêches en franchise; réduction de ,1a:taxe
territoriale.

. .
836, 837,

»
supprimer «

réduction de la taxe territoriale
»-.00ei « 007. » ..........,,...Page 8i4-, biffer les rubriques suivantes

:
«détaxes du port extérieur

«
<ies paquets de service, allouées aux fonctionnaires de la marine ....

« 71 1 » el «relevé de.ces détaxes. .. 1475. ». ,. , . - .-.-;,,Page o3o, biffer la rubrique suivante : «états de crédit des lônclion-
«

naires de la marine (voir Franchises). »
,Page 834,, dans la rubrique

«
dépôt des dépêches officielles autres que

n
celles relatives au service, postal à expédier dans les Etats de,,1'Uniqn

«générale des postes . . .
334 bis,

»
remplacer les .mots,: «lesElats.de

«
l'Union générale des postes» parles mots suivants: «les pays étran-

Même page, dans la rubrique: «demande en dégrèvement de la va-
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«leur des timbres-postes employés pour l'affranchissement des dé-

«
pêches officielles expédiées dans les pays de l'Union générale des

«postes... 564 bis,» remplacer les mots: «de l'Union générale des

• postes » par le mot « étrangers. »
Même page, biffer les rubriques suivantes: «dispositions spéciales

« aux"fonctionnaires de la mariné; états de crédit
. . .

335» et «relevé
«

mensuel de ces états de crédits.
. .

xk'jk. »
Mêçrie page, biffer la rubrique: «ouverture des paquets de service

« taxés d'origine étrangère ; fonctionnaires de la marine ...710,711.»
Même page, rubrique: «dépêches officielles originaires des pays de

«l'Union générale des postes,» remplacer: de l'Union générale des
« postes » par «

étrangers. »
Même page, biffer la rubrique :« dépèches d'origineétrangère; réduc-

«
tion de la taxe territoriale.

. .
836 bis, 837.»

Page 871, biffer les deux rubriques suivantes
:

«relevé des états de
«

crédit ouverts aux fonctionnaires de la marine
. . .

i474-
»

«Relevé des détaxes de ports extérieurs, allouées aux fonctionnahvs
«de la marine ... i475. »

Pages 875'et 876, biffer les rubriques portant les n" 17 el 5i.
Page 876, dans la rubrique portant le n° b-/, remplacer les mots : «

de
l'Union générale des postes, » par le mol : « étrangers. »

Pages 906 et 907, biffer en croix les deux tableaux A el B de l'ap-
pendice n" 17.

Page 964, biffer en croix l'appendice n° 5i.
Appendice n" 57, dans la rédaction portée en tête du tableau, rem-

placer les mots : «
faisant partie de l'Union générale des postes » par le

mot: «étrangers,» el les mots «
de la décision» par les mots :

«des
décisions;

» ajouter après les mois : «
du i3 novembre 187b

»
les moLs :«eldu 27 mai 1876.»

MODIFICATIONS AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page LXXXI, article 334 bis, analyse marginale, après les mots «
à ex-

'« pédier dans,
»

biffer les mots: «les Etats de l'Union générale des
«postes,» et les remplacer par :

«les pays étrangers.»
Même article, après les mots : «expédiées de France à destination

«des pays,» biffer les mots : «faisant partie de l'Union générale des
« postes, » et les remplacer par les mois : «

étrangers
,

sauf les colonies
«

françaises.
»

A la fin de l'article, ajouter l'alinéa suivant : « Par exception, les cor-
respondances à destination des colonies françaises, étant exclusivement

«
acheminées par dépêches closes, ne sont pas révolues de timbres-postes.

«Elles sorit': déposées dans le service et expédiées comme s'il s'agissait
«

de correspondances officielles devant circuler à l'intérieur. (Bull.
mens, n" 86 supp.) »
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Môme page, biffer l'article 335 en entier el porter en marge la men-
tion suivante : «

Bull. mens. n° 86 supp. »

Pages LXXXIV etLXXXv, articles 711, 836 bis el 837; biffer ces trois
articles en entier et porter en marge de chacun d'eux la mention sui-
vante :

«Bull. mens. n° 86 supp. »
Art. 836, remplacer

« provenant de l'Union générale des postes» par
« provenant des pays étrangers. »

Dernière phrase du même article, remplacer
: «

Le timbre T dont elles

« portent l'empreinte,
» par «Le timbre T dont les correspondances offi-

« cielles provenant des pays de l'Union portent l'empreinte.
»

Ajouter à la fin de l'article, après les mots : «
Règlement du io dé-

«
cembre 1875,» les mots : « et déc. min. fin. du 27 mai 1876.»

Dans l'analyse de l'article 836, remplacer les mots :
«de l'Union gé-

«
nérale des postes,» par le mot : «étrangers.»

Page LXXXVI ,
biffer le § 3° de l'article 5 du règlement, et porter en

marge la mention suivante : «Dec. min. fin. du 27 mai 1876, Bull,
«mens. n° 86 supp.», et, à la suite du règlement, porter le texte ci-
dessous de la décision du 27 mai 1876 :

« Art.
1 "'. Les dispositions des articles 1, 2 et 3 du règlement du 10

«
décembre 1876, applicables aux dépêches officielles expédiées de

«
France à destination de pays faisant partie de l'Union poslale

,
sont

«
étendues aux dépèches officielles adressées

,
dans tous les autres pays,

«
à des fonctionnaires français ou étrangers dénommés au Manuel des

t franchises et investis du droit de correspondre en exemption de port
«avec les fonctionnaires expéditeurs.»

Art. a. «
Les correspondances officielles taxées originaires des pays

«
étrangers à l'Union générale des postes, conlrè-signées ou non contre-

«
signées, adressées à des fonctionnairesfrançais jouissant en France du

«droit de franchise illimité, ainsi que celles cle même origine, revêtues
«d'un contre-seing opérant la franchise sur le territoire français à l'égard
«des fonctionnaires destinataires, sonl détaxées par les receveurs des
«bureaux de destination, qui se dégrèvent du montant de ces taxes,
«dans la forme prévue par l'article 558 de l'Instruction générale.

«Le montant total de ces taxes est laissé à la charge de l'Adminis-
«

tration des postes
. »•

Art. 3. « Les dispositions du paragraphe 3° de l'article 5 du règlement
«du 10 décembre 1875 sonl abrogées.»

Art. 4-
«

La présente décision recevra son exécution à partir du
« 1

"juillet 1876.
»

Le Directeur (jénèral des Postes,

A. LIBON.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BURF.AU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RADIATION DES CADRES D'UN COMMIS POUR AVOIR PORTÉ UNE ANNOTATION
INJURIEUSE AU DOS D'UNE LETTRE CONFIEE AU SERVICE.

,

Par une décision du Conseil des postes en dale du 1" juin 1876,
M. X..., commis, de .1" classe à la recette principale de..., a. été rayé, des
cadres; de l'Administration pour avoir porté.au dos d'une lettre confiée
au service une annotation injurieuse pour le destinataire.,

lre DIVISION. 3° BUREAU. —r- FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

Décision ministérielle du 8 juin 1870.

MObÏFlCATiÔfos A APPORTER AUX INDICATIONS DU 16" SUPPLÉMENT

AU MANUEL DÉS FRANCHISÉS INSÉRÉ bÀNS LE BULLETIN N° 86.

M, le Ministre des finances a pris, sous la date du 8 juin 1876, la
décision suivante

:

« Est admise à circuler en franchise dans l'étendue de l'arrondisse-
« nient maritiliiê, sous bandes, avec faculté de fermer en cas de néces-
asilé, là correspondanèé de service échangée entre les directeurs des

«
domaines; d'une part, et :

« i° Les vice-amiraux; commandant en chef, préfets maritimes;
« 2° Lés commissaires généraux de la marine;
«

?)* Lès chefs de 'service dé là marine;
«

4° Les commissaires de l'iii'scription maritime.
»

Cette décision annule celle prise le 12 mai 1876 à l'égard de la cor-
respondance dont il s'agit.

En conséquence, les indications du 16° supplément du Manuel des
franchises devront être modifiées ainsi qu'il suit:

Remplacer la mention :

«
i83

,
Commissaires de la marine, D en regard du contre-signataire;

»

par la mention
« 179, commissaires de l'inscription maritime, Â en regard

da contre-signataire. »
Col. 4, 6° ligne,. remplacer «commissaires de la marine» par «com-

missaires de l'inscription maritime. »
Col. 10, remplacer

« 1 2 mai.18.76.» par «.S juin 1816.»
En regard du texte qui précède le 16° supplément (page 261 du

Bulletin mensuel n* 86), porter l'annotation suivante:
«

Décision modifiée

par une décision du S juin 1816 (Bull. mens, n" 86 supp.)
»
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3" DIVISION. 3° BUREAU. — ÀB.TTCLÉS D'ÀRDÉNT.

NOUVEAUX BUREAUX OUVÈÎXTS AU.SERVICE DÉS MANDXTS'-TELEGRAPHÏQUES,

Apârtirdû i" juilletprochain
; seront ouverts'_r'§ervicëdès mandats

tëlëgràphiques les bureaux dont l'es îionis suivent:
Pôns (Gh'àrÔhtëTn'fériéiïre); '' ' '

_

' ,r
Arcueil

,
j.fs, ,„...,,.teaisons-A|fort^yâeme):v; -,:,:..

..
Çèvres, :( Seine-etT"Oise)

;
, ,,..;,,.$amt-M.aixept .(Deux-Sèvres).;

,
,...:,,,-,,.,..

Rambervillers (Vosges).

Ces bureaux devront être ajoutés, dans leur .ordre alphabétjquè,;* la
nomenclature A, qui a été livrée .aux .agents le 3 octobre 1873, ainsi
que l'annonçait l'instruction n° 102, Bulletin mensuel h4.,54.

INDIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN 1 7' SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. — OBJETS
ASSIMILÉS A LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. MODIFICATIONS À

APPORTER TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
.

-.

Le 17e supplément au Manuel dès franchises, publié ci-après, con-
tient notification d'une décision de M: le Ministre des finances portant
concession de franchisé pour la correspondance de service échangée
entre certains fonctionnaires de l'Administration des douanes résidant
à Nice et à Vintimille (Italie).

Les agents devront porter avec soin au Manuel les indications de
ce supplément.

M. le Ministre des finances a en outre pris, le 24,mai dernier, la
décision suivante

:
.

«Sont assimilées à la correspondance de service lés thèses des offi-
«çiers du corps de santé de la marine qui ont obtenu le. litre de.doc-
« leur oîi de pharmacien, adressées par les prèfeis maritinies^aTèurs
«collègues des autres, ports ou au Ministre de là

,
marine pour être

«réparties entre les bibliothèques des hôpitaux à Cherbourg,, Brest,
«

Lorient.i Rocheforl et Toulon, et à l'inspection générale..du Service de
« santé à Paris, moyennant la formalité dé l'a déclaration ,prévue par
«

l'article 8, S 5
,
de l'ordonnance du 17 novembre i844, et'sous là cbh-
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f dition qu'il ne sera pas expédié plus d'un exemplaire de chaque ihèse

« pour chacun des destinataires. »
En conséquence de cette décision, l'annotation suivante devra être

portée à la page xxxix du Manuel des franchises.
Après le paragraphe 4i°, ajouter le paragraphe suivant

: u § 4a°. Les
f thèses des officiers du corps de santé de là marine qui ont obtenu le
«titre de docteur ou de pharmacien, adressées,par les préfets maritimes
«à'leurs collègues des autres ports ou au Ministre de la marine pour
« être réparties entre les bibliothèquesdes hôpitaux à Cherbourg,,Brest,
«Lorienl, RochefortetToulon, et à l'inspection générale du service de
« santé à Paris, sous la condition qu'il ne sera pas expédié plus d'un
«

exemplaire de chaque thèse pour chacun des destinataires,
»

Enfin, une troisième décision ministérielle, portantla date du 3o mai,
autorise les recteurs d'académie à fermer en cas de nécessité la corres-
pondance de service qu'ils échangent actuellement sous bandes entre
eux, d'une part, et avec les archevêques, évèques, préfets et procureurs
de la"République, d'autre part.

En'vertu de cette décision, il y a lieu de substituer à l'indication S. B.
placée dans la colonne 4 du Manuel, celle de S. B* en regard des fonc-
tionnaires ci-dessus désignés et dénommés aux pages 655, 67g et 681
du Manuel des franchises.

ANNOTATIONS A APPORTER TEXTIÎEI.LEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Rage 333, colonne 4, dernière ligne, en regard de la dénomination
«Préfets*,» remplacer l'indication «S. B.

» par «S. B*.
»

Changements à apporter dans la colonne 5 en regard des fonction-
naires suivants, dénommés dans la colonne 3 :

Page
1 ig, première accolade «Receveurs particuliers des finances.

«

remplacer «
idem.

» par « conserv. for. el dép. Km.
»

«Sous-inspecteurs des forêts, «remplacer «idem
» par t conserv.for.

»

«
Trésoriers payeurs généraux, »

remplacer
«

idem
» par aconserv. for.

« et dép. Uni.
»

-

Page 365, deuxième nccol.ide,
«
Percepteurs

,
«remplacer «Ddp. «par

«
Conserv.for. et dép. Uni.

»

^
Receveursparticuliersdes finances,

»
remplacer» idem." par «C'OH.WU,

for. et dép. Uni.
»

Trésoriers payeurs généraux, »
remplacer

«
Dép.

» par «
Conserv. for. et

dep. Uni.
t,

Page 455
,

1 " acèoladé,
« percepteurs, »

remplacer
«

Dép.
» par « Con-

serv. for. èl'dép. Uni.
»

«
Receveiirs particuliersdes liuances, '» remplacer« idem

» par « Conserv.
jbr.el dép. Uni. '

«Trésoriers payeurs généraux dés finances,
»

remplacer «Dép.» par
«Conserv.for. et dép. Iim..
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Page 55g, dernièreaccolade,

«
Gardesgénérauxdes forêts, »

remplacer
«

idem» par t Conserv.for. et dép. lim. »
«Inspecteurs des contributions directes,» remplacer .idem* par

«
Dép.

»
«Inspecteurs des forêts,

» remplacer «t'efem» par «.Conserv.for. et dép.
Uni s

Page 561, première accolade,
»

sous-inspecteursdes forêts
,

»
remplacer

«
Dép.

» par .Conserv. for. et dép. lim.*
Page 671, dernière accolade, «Conservateurs des forêts,» remplacer

«
Conserv.for.

» par «
Conserv.for. et dép. Uni. ».

«
Gardes généraux des forêts,

»
remplacer « Dép. » par «

Conserv.for. el
dép. lim.

»
«Inspecteurs des forêts, » remplacer «idem» par «

Conserv. for. et dép.
lim.

»

«
Sous-inspecteurs des forêts, » remplacer « Dép.

» par « Conserv.for. el
dép. lim.

»
Page 6g5,deuxième accolade, «Percepteurs,» remplacer «Dép.. par

« Conserv.for. et dép. lim. »

« Receveursparticuliers dès finances, » remplacer « idem
» par » Conserv.

for. etdép. Uni.
»

« Trésoriers payeurs généraux des finances,
»

remplacer « Dép. » par
r Conserv.for, et dép. lim.*

Page 735, dernière accolade,
«

Conservateurs des forêts, »
remplacer

«
Conserv- for, » par Conserv.for. et dep. lim. »
Page 737, « Gardes généraux des forêts,

»
remplacer «

Dep. » par « Con-

serv. for. el dép. lim.
»

«Inspecteurs des forêts,
»

remplacer «.Dép. » par « Conserv. for. et dép.
hm. »

«
Sous-inspecteurs des forêts, » remplacer • idem

> par « Conserv.for. et
dép. lim. »
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255 Directeur de» douanes à À («Il regard du( Rêveur dès d'ô»ânes françaises détaché K Vintimille ; I
Nice. contra - signa J (Ualiel .,--,. .A;S\ .r.^--.'?f. .T.rf...;.«:%.K.\<..'..........

,
j

,
j

.. .- .-'"\ ., ;. iSiroU...
,
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.*"'." .,',-: S. B, ' • * '

.'.. •
'

.._ , . , , . . , , ,
i

.
Receveur des douanes françaises détaché a Vintimille447 'Inspecteur dos'-donnnesa

.
A- (au-dessous, de 1 - >! /ital.'eV*"'? '-'-''>' '-'-" ,'.-":-- ,-;-;:';Ni"' ln7!".?^!,d?)-),SouMn-spççteuV'd!)s:'op.u'a'ne^^ S-B- " " I " '

> ""»
-
mille'(Italie) *...,. .'.-. C..',.....' (

" '"':'''' i"- :''' : y-iy- t'tV-n.*_„:.. '-,:,. g. J,, ' .,

663 Receveur des. douanes A
, [au-dessous do( électeur des douanes à Kico *

|
•V«>Wiï»W'io_cno<^^ °- "' "

, , .
W«».

Vintimille '(Italie). ' Receveurprincipal des douanes A .\icc*.,.„... ». B. «
^ ^ ^

J

Î Receveur des douanes françaises détaché à Vintimille
(Italie)*.., {

Sous-inspecteur dos douanes françaises détache à Vinti- S. 13. " Il
M-,»mille (Italie)* :

„ .f S. B. • '
" 1

689 Sous - inspecteur des A (au-dessous det Directeur des douanes à Nice* i

t „ „ - )douanes françaises dé- la 4' accolade). ) Inspecteurdea douanes i Nico * ) SB .. » > Um'
taeho à Vintimille (ïta- Receveur principal des douanes T, Nice * j |-£>

^ _ , \
lie ). \

l
' ^: - ' -^=_^T- i
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